
L ’ A C T U A L I T É  A U  Q U O T I D I E N

www.adiac-congo.com300 FC/200 CFA N° 4261 - LUNDI 30 MAI 2022

RD-CONGO

A la suite du développement ces derniers jours des combats entre l’armée et la rébellion 

du M23, dans les territoires de Rutshuru et de Nyiragongo (Nord-Kivu), le président 

Félix Tshisekedi a présidé, le 27 mai, la réunion du Conseil supérieur de la défense à 

l’issue de laquelle d’importantes mesures ont été prises.

Il a été décidé, entre autres, que la rébellion pro rwandaise du M23 soit dorénavant 

considérée comme un groupe terroriste et traitée comme tel. Une mise en garde a été 

faite au gouvernement rwandais dont l’attitude est de nature à perturber le processus 

de paix en cours avec les discussions de Nairobi.
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PROCESSUS DE PAIX DE NAIROBI 

La RDC met en garde 
le gouvernement 
rwandais

des élements des FARDC au front

DISTINCTION

Jean-Jacques Muyembe a reçu un doctorat 
honorifique en sciences de l’université Harvard

Le microbiologiste congolais 

qui dirige les interventions 

d’urgence en matière de santé 

publique en République démo-

cratique du Congo, notamment 

pour la covid-19, est l’un des 

sept lauréats du diplôme hono-

rifique de l’Université de Har-

vard pour 2022.

Le Dr Muyembe-Tamfum, di-

rigeant l’Institut national de la 

recherche biomédicale, a reçu 

un doctorat honorifique en 

sciences. Il est le premier pré-

sident de l’Académie congolaise 

des sciences et a été le premier 

à découvrir le virus Ebola lors 

de son travail sur la toute pre-

mière épidémie en 1976, dans le 

centre du Congo.
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La Confédération africaine de football a procédé, le 26 mai, au tirage au 

sort des éliminatoires de la septième édition du Championnat d’Afrique 

des nations (Chan) Algérie 2022, compétition réservée aux sélections 

nationales d’Afrique composées des joueurs évoluant dans leurs cham-

pionnats respectifs. Une victoire à l’issue de la double confrontation 

contre les Sao du Tchad, le 26 août à N’Djamena avant le match retour 

? le week-end du 1er au 4 septembre à Kinshasa, ouvrira aux Léopards 

A’ la porte de la phase finale de cette compétition.
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Dr Muyembe.

CAMES 

La RDC 
de retour 
comme 
membre 
effectif 
Le Conseil africain et mal-

gache pour l’enseignement 

supérieur ( Cames) tient sa 

39e session ordinaire, du 26 

au 27 mai, en République 

démocratique du Congo 

(RDC). Il s’agit d’une ren-

contre qui regroupe des 

ministres de la Recherche 

scientifique et de l’Enseigne-

ment supérieur et universi-

taire des pays membres du 

Cames et des experts. 

Chaque année, il se tient une 

importante réunion des mi-

nistres africains en charge 

du Cames, une institution 

qui fonctionne en quelque 

sorte comme un organisme 

de coordination des pro-

blèmes de l’enseignement 

supérieur dans les pays d’ex-

pression française d’Afrique 

et de Madagascar. L’idée de 

sa création remonte aux pre-

mières années des indépen-

dances. Pour 2022, le choix 

a été porté sur la RDC pour 

tenir la session ordinaire, la 

39e de son histoire. Par ail-

leurs, cette édition marque 

aussi le retour effectif du 

pays dans le fonctionnement 

du Cames.
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CHAN ALGÉRIE 2023 

La RDC affrontera le Tchad 
pour la qualification

Le coach Otis n’Goma.
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La tension est montée d’un 
cran ces derniers jours entre 
la République démocratique du 
Congo (RDC) et le Rwanda, en-
gagés depuis le 19 mai dans des 
affrontements via leurs armées 
respectives, dans les territoires 
de Rutshuru et de Nyiragongo 
(Nord-Kivu). L’armée rwan-
daise, à en croire Kinshasa, agi-
rait sous le couvert de la rébel-
lion du M23 de qui elle recevrait 
armes et munitions. En tout cas, 
pour le gouvernement congo-
lais, il ne fait l’ombre d’aucun 
doute que le Rwanda est der-
rière le M23. En témoignent les 
effets militaires retrouvés sur la 
ligne de front et qui appartien-
draient aux forces rwandaises 
ainsi que les témoignages re-
cueillis auprès de la population 
locale.      
La réunion du Conseil des mi-
nistres a confirmé les accoin-
tances entre le M23 et l’armée 
rwandaise dont les attaques 
dirigées contre les positions 
des Forces armées de la RDC 
(FARDC) ne viseraient qu’à 
torpiller les efforts de pacifica-
tion engagés dans le cadre du 
processus de Nairobi. A la suite 
de cette réunion, il a été convo-
quée, le même jour, celle du 
Conseil supérieur de la défense 
élargie aux présidents des deux 
chambres du Parlement, au re-
présentant du pouvoir judiciaire 
et au responsable des services 
de sécurité, à l’issue de laquelle 
d’importantes décisions ont été 
prises. Kinshasa a finalement 
haussé le ton contre le régime 
de Paul Kagame, premier sou-
tien des terroristes du M23.  

En effet, face au développe-
ment rapide, ces derniers jours, 
des combats entre l’armée et la 
rébellion du M23 sur la ligne de 
front, un certain nombre des 
mesures ont été prises. Primo 
: considérer le M23 comme un 
groupe terroriste et le traiter 
comme tel, ainsi que l’exclure 
des négociations de Nairobi, un 
processus de discussions avec 
les groupes armés actifs en RDC 
initié par Félix Tshisekedi et 
facilité par le Kenya pour négo-
cier la paix. Secundo : mise en 
garde au gouvernement rwan-
dais dont l’attitude est de na-
ture à perturber le processus 
de paix qui arrive à son terme 
avec les discussions de Nairo-
bi. Tertio : suspension immé-
diate des vols de la compagnie 
RwandAir à destination du sol 
congolais. En réaction, la com-
pagnie aérienne rwandaise a 

annoncé, dans un communiqué, 
avoir à son tour annulé, avec ef-
fet immédiat, tous ses vols vers 
Kinshasa, Lubumbashi et Goma.  
Enfin, quarto : convocation de 
l’ambassadeur du Rwanda en 
RDC, Vincent Karega, afin de lui 
exprimer la désapprobation du 
gouvernement congolais.
Accusé de soutenir le M23, 
le Rwanda semble encaisser. 
Dans une communication faite 
récemment, les FARDC ont an-
noncé avoir récupéré des effets 
militaires sur le champ de ba-
taille, qui n’appartiennent pas 
à l’armée congolaise, encore 
moins aux M23. Sans ambages, 
un haut responsable militaire 
des FARDC avait affirmé récem-
ment, sous couvert de l’anony-
mat, que « des tenues de l’ar-
mée rwandaise avaient bel et 
bien été saisies ».   

 Alain Diasso
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Lla RDC met en garde  
le gouvernement rwandais
A la suite du développement rapide ces derniers jours des combats entre 
l’armée et la rébellion du M23, dans les territoires de Rutshuru et de 
Nyiragongo (Nord-Kivu), le président Félix Tshisekedi a présidé, le  27 
mai, la réunion du Conseil supérieur de la défense à l’issue de laquelle 
d’importantes mesures ont été prises.  

des élements des FARDC au front

ÉDITORIAL

Délitement 

C
e qu’il advient du G-5 Sahel, après le retrait 
annoncé du Mali de ses instances, est bien 
ceci: la coalition antidjihadiste dans cette 

région est désormais privée d’une importante 
bande de son périmètre opérationnel allant de 
la Mauritanie à l’Ouest, vers le Niger, le Burkina 
Faso et le Tchad à l’Est.

Alors que la montée en puissance de cette force 
se heurtait depuis son lancement en 2014 à 
l’absence de moyens logistiques, les changements 
exceptionnels de régimes intervenus coup sur 
coup à Bamako, N’Djamena et Ouagadougou 
ont définitivement plombé l’organisation. On se 
souvient encore des appels à la clarification des 
positions lancés par la France, parrain de cette 
alliance, au moment où les débats tournaient 
autour de ses performances.

Pour beaucoup d’observateurs, l’une des raisons 
de l’échec prévisible de l’engagement dans 
le Sahel est que les armées faisaient face à un 
ennemi difficile à contenir du fait de sa mobilité. 
Dans le même esprit, l’option essentiellement 
militaire prônée contre des groupuscules 
prospérant sur la pauvreté de la population civile 
péchait par l’ignorance des réalités du terrain.

Le délitement en vue du G-5 Sahel alerte 
néanmoins, s’il se confirmait, sur le déficit des 
initiatives propres à l’Afrique en matière de 
défense et de sécurité. Il ne fait pas cependant 
abstraction des lourdeurs des politiques 
publiques destinées à renforcer la capacité des 
États dans l’anticipation de certaines crises de 
ce type.

Après l’éclatement de la Libye en 2011, toute 
analyse portant sur la situation sécuritaire 
dans le Sahel suggère ce précédent comme 
élément essentiel dans la compréhension du 
phénomène, mais l’état de quasi abandon par 
les gouvernements centraux de pans entiers de 
territoires qu’ils s’emploient à reconquérir par la 
force aujourd’hui a peut-être malheureusement 
servi le destin des mouvements terroristes.

Les Dépêches de Brazzaville 
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Chaque année, il se tient une 
importante réunion des mi-
nistres africains en charge 
du Cames, une institution 
qui fonctionne en quelque 
sorte comme un organisme de 
coordination des problèmes 
de l’enseignement supérieur 
dans les pays d’expression 
française d’Afrique et de Ma-
dagascar. L’idée de sa créa-
tion remonte aux premières 
années des indépendances. 
Pour 2022, le choix a été porté 
sur la RDC pour tenir la ses-
sion ordinaire, la 39e de son 
histoire. Par ailleurs, cette 
édition marque aussi le retour 
effectif du pays dans le fonc-
tionnement du Cames.

Un ordre du jour chargé

Selon le Premier ministre, 
Sama Lukonde, le Cames est 
en train de prendre un tour-
nant historique. Au cours de 
cette session, l’ordre du jour 
prévoit la présentation du bi-

lan des activités par le secré-
tariat intérimaire du Cames, la 
mise en œuvre du LMD dans 
l’espace Cames, l’élection du 
secrétaire général et de deux 
directeurs de programme du 
Cames, étant donné que le 
bureau en place est en fin de 
mandat. On parle aussi des 
discussions pour soumettre 
aux ministres et experts des 
points à discuter par l’en-
semble des acteurs du Conseil 

africain.

Kinshasa dévoile ses ambi-

tions

Le 26 mai, en la salle Pano-
rama du fleuve Congo Hôtel 
à Kinshasa, il y a bien eu la 
cérémonie officielle d’ouver-
ture des travaux sous le haut 
patronage du président de 
la République, Félix-Antoine 
Tshisekedi, un symbole fort 
de la volonté de la RDC de 

consolider ses relations avec 
les pays du Cames. D’entrée 
de jeu, le ministre congolais 
de l’Enseignement supérieur 
et universitaire, Mohindo 
Zangi, a remercié le Cames 
pour avoir accepté d’organi-
ser la 39e session ordinaire 
sur le territoire national. De 
son côté, le Premier ministre, 
Sama Lukonde, a insisté sur 
le fait que le secteur social et 
culturel se retrouve dans l’ordre 
des actions prioritaires de son 
gouvernement. Il en a profi-
té pour rappeler les mesures 
prises en vue de valoriser et 
d’améliorer l’enseignement su-
périeur et universitaire au pays. 
Tous les efforts convergent vers 
la volonté d’atteindre les objec-
tifs de développement. « Outre 
les mesures prises au niveau 
interne, le rayonnement in-
ternational et régional d’uni-
versités, instituts supérieurs 
et d’autres écoles, passe par 
le développement de la coopé-

ration dans le cadre bilatéral 
avec d’autres États et multi 
latéral au sein des organisa-
tions internationales, dont le 
Conseil africain et malgache 
pour l’enseignement supé-
rieur et universitaire », a-t-il 
indiqué.
La Primature a réaffirmé que 
les orientations gouvernemen-
tales sont en lien avec les vi-
sions, missions et actions du 
Cames. Les résolutions des 
travaux en cours devront, 
espère Sama Lukonde, per-
mettre au Cames de conti-
nuer à jouer son rôle d’espace 
culturel d’intégration conti-
nentale. Pour rappel, les pays 
membres sont le Bénin, le 
Burkina Faso, le Burundi, le 
Cameroun, la Centrafrique, le 
Congo, la Côte d’Ivoire, le Ga-
bon, la Guinée, la Guinée Bis-
sau, la Guinée équatoriale, le 
Madagascar, le Mali, le Niger, 
la RDC, le Rwanda, le Sénégal, 
le Tchad et le Togo. 

Laurent Essolomwa

Lors de la 371e cérémonie de remise des 
diplômes, le 26 mai, Harvard a célébré 
une petite cohorte de dirigeants ac-
complis, en décernant en personne des 
diplômes honorifiques à quatre femmes 
et deux hommes : un premier ministre, 
trois éminents universitaires, un expert 
en maladies infectieuses du secteur pu-
blic et une icône féministe
Le Dr Muyembe-Tamfum, qui a reçu un 
doctorat honorifique en sciences, di-
rige l’Institut national de la recherche 
biomédicale de la RDC à Kinshasa et 
est le premier président de l’Académie 
congolaise des sciences. Il a été le pre-
mier à découvrir le virus Ebola lors de 
son travail sur la toute première épidé-
mie en 1976, dans le centre du Congo. 
Il a prélevé des échantillons de sang sur 
un patient malade et les a envoyés pour 
être identifiés en Belgique, où des collè-
gues disposaient d’un microscope élec-
tronique. Les scientifiques de ce pays et 
des États-Unis ont pu vérifier l’existence 
d’un nouveau virus qui provoquait une 
fièvre hémorragique.
Le Dr Muyembe a également dirigé la 
conception du premier traitement effi-
cace contre le virus et a été le premier 
à déployer des vaccins expérimentaux 
contre Ebola. En 2009, il a coécrit un 
article démontrant que les épidémies 
d’Ebola en RDC étaient dues à l’exposi-
tion aux chauves-souris frugivores.
Un article paru dans «Lancet» en 2015 
décrit Muyembe comme «le chasseur 
d’Ebola de l’Afrique». « Il a été l’un 

des premiers survivants de la mala-
die mortelle et son découvreur, bien 
que pendant quatre décennies, ses 
travaux aient été improprement at-
tribués à un quatuor de scientifiques 
belges. Dans le numéro de Time» 
consacré aux cent personnes les plus 
influentes de 2020, Denis Mukwege, lau-
réat du prix Nobel de la paix, a déclaré 
que Jean-Jacques Muyembe Tamfum « a 
grandement profité au peuple congo-
lais ainsi qu’au monde entier. Son 
expertise, combinée à celle d’autres 
scientifiques internationaux, conti-
nuera d’être d’une grande aide pour 
surmonter les nouveaux fléaux aux-
quels nous sommes confrontés », peut-
on lire.

Premier virologue à traiter un pa-

tient atteint d’Ebola

En 1976, rappelle Harvard, le Dr Muyem-
be est devenu le premier virologue à trai-
ter un patient atteint d’Ebola, et il a été 
au premier plan de toutes les épidémies 
de la maladie depuis lors. En 1995, il a 
traité huit patients atteints d’Ebola avec 
le sang d’un survivant, et sept ont sur-
vécu. Les chercheurs occidentaux, in-
dique Harvard, ont rejeté sa découverte 
en raison de la petite taille de l’échan-
tillon, mais Muyembe a utilisé cette ob-
servation pour développer un anticorps 
monocolonal contre Ebola qui a été ap-
prouvé par l’USDA en 2020. « Si cette 
observation avait été acceptée à cette 
époque [1995], ce produit aurait sau-

vé de très nombreuses vies. Mais il a 
fallu plus ou moins vingt ans pour re-
connaître ces premières observations 
parce que cela a été fait par l’équipe 
congolaise », a déclaré le Dr Muyembe à 
l’Université de Washington. Aujourd’hui, 
il est un leader mondialement reconnu 
dans la lutte contre Ebola, le directeur 
général de l’Institut national de re-
cherche biomédicale de la RDC et le pre-
mier président de l’Académie congolaise 
des sciences. Ses recherches sur les trai-
tements par anticorps monoclonaux ont 
contribué à faire progresser les thérapies 
pour traiter la covid-19 ainsi que l’Ebola. 
En tant que figure de proue des efforts 
de l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) pour combattre les maladies in-
fectieuses, il a reçu des distinctions, no-
tamment des prix pour l’ensemble de sa 
carrière décernés par l’Union africaine 
et les centres africains de contrôle et de 
prévention des maladies, le Symposium 
international sur les filovirus et le prix 
Hideyo Noguchi pour l’Afrique.
Par ailleurs, indique Harvrd, le Dr 
Muyembe a travaillé dur pour renforcer 
les capacités scientifiques de la RDC, en 
créant de nombreuses installations de 
recherche dans le pays. Il a également 
joué un rôle clé dans la lutte contre les 
maladies infectieuses au sein de l’OMS et 
a reçu un certain nombre de prix et d’hon-
neurs prestigieux, dont celui de figurer 
sur la liste des cent personnes les plus in-
fluentes de 2020 du magazine Time.

Patrick Ndungidi

Le Dr Muyembe parmi les lauréats et les responsables de l’université Harvard 2- Le Dr Muyembe

DISTINCTION

Un doctorat honorifique pour Jean-Jacques Muyembe 
en sciences de l’université Harvard
Le Dr Jean-Jacques Muyembe, microbiologiste congolais qui dirige les interventions d’urgence en matière de santé publique 
en République démocratique du Congo (RDC), notamment pour la covid-19, est l’un des sept lauréats du diplôme honorifique 
de l’université de Harvard pour 2022.    

CAMES 

La RDC de retour comme membre effectif 
Le Conseil africain et malgache pour l’enseignement supérieur ( Cames) tient sa 39e session ordinaire, du 26 au 27 mai, en 
République démocratique du Congo (RDC). Il s’agit d’une rencontre qui regroupe des ministres de la Recherche scientifique et 
de l’Enseignement supérieur et universitaire des pays membres du Cames et des experts. 
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Le forage inauguré vient ré-
soudre l’épineux problème 
d’approvisionnement en 
eau auquel le Centre péni-
tentiaire et de rééducation 
de Kinshasa (CPRK) faisait 
face. Selon le coordonnateur 
provincial de Widal, Albert 
Ekolomba, cette action s’ins-
crit dans le cadre de la vision 
sociale de la fondation  qui 
prône le bien-être de tous 
les Congolais. Il a annoncé 
d’autres projets d’envergure 
au profit des prisonniers dont 
la construction dans un futur 
proche des toilettes dans ce 
même centre.
Outre l’inauguration du fo-
rage, Rose Mutombo a remis 
trois  ambulances et une Jeep 
dont deux pour  la prison 
centrale de Makala, une pour 
Luzumu et une autre pour le 
personnel pénitencier. A cela 
s’ajoute un bus pour le trans-
fert de détenus  de la prison 
centrale de Makala vers  le 
Centre de détention de Luzu-

mu, dans le Kongo central. 
La patronne de la Justice a an-
noncé, par la même occasion, 
la libération conditionnelle 
dans les jours à venir et par 
la grâce présidentielle de près 
de deux mille condamnés. 

Rose Mutombo a, en outre, 
visité le pavillon 10 destiné 
aux enfants en conflit avec la 
loi. L’un d’eux lui a demandé, 
au nom de tous, pardon pour 
tous les torts qu’ils ont com-
mis à la société. « Nous avons 

besoin de continuer nos 
études ou d’apprendre un 
métier afin d’être utiles à la 
société. Nous avons aussi 
besoin de nous divertir, il 
nous manque des lits et des 
matelas. Nous croyons que 
votre passage dans ce quar-
tier n’aura pas été vain. 
Une fois encore merci que 
le Dieu tout puissant vous 
bénisse », a-t-il dit.
En réaction au mot de ces en-
fants, la ministre d’Etat Rose 
Mutombo Kiese a déclaré 

qu’elle avait visité le pavillon 
des femmes lors de sa der-
nière visite. En inaugurant le 
forage d’eau, le tour est venu 
de rendre visite aux enfants. 
«… Je sais que vous avez 
besoin des loisirs mais ce 
n’est que le début. Concer-
nant le besoin que vous ex-
primez des lits et des mate-
las, dans les jours à venir, 
nous rentrerons pour vous 
donner la suite », a-t-elle 
promis.
« Je vous demande de res-
pecter les lois du pays. C’est 
le respect des lois qui va 
vous permettre de quitter 
cette prison qui n’est pas 
un bon endroit pour vous. 
Mon souhait est que vous 
sortiez tous de cet endroit 
pour que vous poursui-
viez vos études », a ajouté la 
ministre d’Etat, saluant par 
la même occasion les diffé-
rents partenaires qui accom-
pagnent le ministère de la 
Justice dans sa mission. 
La Fondation Widal n’est pas 
à sa première intervention au 
CPRK. Chaque année, elle 
apporte des biens vivres et 
non vivres aux détenus pour 
soulager tant soi peu leurs 
besoins.

Blandine Lusimana

La FBCP indique que du 
17 au 22 mai, des ressor-
tissants du Grand Katan-
ga ont organisé un forum 
pour la réconciliation de 
tous ses fils, auquel ont pris 
part l’ancien gouverneur de 
cette province, Moïse Ka-
tumbi Chapwe, et l’ancien 
président de la République, 
Joseph Kabila Kabange. Ci-
tant les médias, elle relève 
que la province de l’ex-
Grand Kasaï s’attend à or-
ganiser aussi une telle ren-
contre en vue de sceller la 
réconciliation de ses ressor-
tissants. Cette organisation 
dit craindre que demain soit 
le tour de l’ex-Equateur, de 

l’ex-Grand Bandundu, de 
l’ex-province Orientale, de 
l’ex-Kivu ou du Kongo cen-
tral d’organiser aussi des fo-
rums pour la réconciliation 

de leurs fils.
A travers ces forums pro-
vinciaux, la FBCP voit des 
agendas cachés. Pour elle,  
derrière cette réconciliation 
inattendue, il y a la volonté 
de faire qu’aucun non ori-
ginaire de ces provinces ne 
puisse briguer un poste ad-
ministratif ni politique à leur 
tête. « Ceci nous amène à 
la porte de la division to-
tale de la République dé-
mocratique du Congo, qui 
est inadmissible », a pré-
venu cette association, le 26 
mai, par le biais de son pré-
sident, Emmanuel Adu Cole.
Ce dernier rappelle, en ef-
fet, qu’à l’époque de la dic-
tature sous le régime de feu 
Mobutu, Catherine Nzuzi 
wa Mbombo, de la province 
du Kasaï, fut gouverneur 
du Kongo central (ex-Bas-
Zaïre), alors que feu Khonde 

Vila Kikanda, du Kongo cen-
tral, était gouverneur de 
l’ex-Grand Kivu. « Pourquoi 
ne pas réitérer cette expé-
rience aujourd’hui ? », se 
demande cette organisation. 
Elle dénonce le fat que pour 
être élu gouverneur d’une 
province, il faut nécessai-
rement en être autochtone. 
Une pratique anti-démocra-
tique, souligne-t-elle, qui 
pourrait remettre en cause 
la jeune démocratie congo-
laise déjà en panne.
Face à cette réalité, la FBCP 
recommande au gouver-
nement, au Parlement et à 
tout le peuple congolais de 
mettre à profit la date de 
l’accession du pays à la sou-
veraineté nationale et inter-
nationale, pour la réconci-
liation sans discrimination 
aucune.

Lucien Dianzenza

APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE

Un forage à la prison centrale de Makala 
L’ouvrage d’une capacité de 100 m3, financé totalement par la Fondation Widal, a été inauguré le 26 mai par la ministre d’État, 
ministre de la Justice et Garde de Sceaux, Rose Mutombo. La vice-ministre de la Justice, Amato Bayubasire, ainsi que le  
secrétaire général à la Justice, Georges Mfulu, et une délégation de la Monusco ont assisté à la cérémonie. 

Avec ce forage, le CPRK dispose désormais de l’eau 24/24h 

« Nous avons besoin de continuer nos études ou d’apprendre un 
métier afin d’être utiles à la société. Nous avons aussi besoin de nous 

divertir, il nous manque des lits et des matelas. Nous croyons que 
votre passage dans ce quartier n’aura pas été vain. Une fois encore 

merci que le Dieu tout puissant vous bénisse »

FORUMS PROVINCIAUX DE RÉCONCILIATION 

La FBCP alerte sur un risque de régionalisme
La Fondation Bill Clinton pour la paix (FBCP) se dit partisane d’une réconciliation nationale, susceptible d’installer une paix 
durable, gage d’un développement du pays, et d’éradiquer le tribalisme au moment où les élections pointent à l’horizon.

Emmanuel Adu Cole, lors d’un point de presse à Kinshasa/Adiac 

« Ceci nous amène à la porte de la division totale 

de la République démocratique du Congo, qui est 

inadmissible »,
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Guei Monsekel Ferdinand, 
c’est le vrai nom d’un certain 
Gédéon de la Tchetchouvah. 
Ce prédicateur ivoirien des 
rues d’Abidjan et d’autres 
villes en Côte d’Ivoire est lea-

der du ministère Zobel Agodio. 
Il prêche dans des places à Abi-
djan depuis le début des an-
nées 2000. Et à l’ère du numé-
rique, ces prêches caractérisés 
par des débats sur la parole de 

Dieu dans les rues produisent 
des millions de vues sur les ré-
seaux sociaux, suivis à travers 
le monde.
S’il est quasi inattaquable, 
disposant des arguments bi-
bliques pour soutenir les 
doctrines du baptême, par 
exemple, ou encore de la divi-
nité suprême de Jésus-Christ, 
il défend, tout autant biblique-
ment, le mariage polygame, et 
réfute avec force le ministère 
de la femme. Une femme ne 
peut pas prêcher ou encore 
être pasteur dans l’église du 
Dieu vivant, argue-t-il. Ces su-
jets, étayés à coup de versets 
bibliques, renversent certaines 
barrières, d’autant plus qu’il 
appelle son œuvre la « Révolu-
tion chrétienne ».

L’autre caractéristique de 
ce prédicateur des rues abi-
djanaises, ce sont ses piques et 
attaques à l’encontre d’autres 
confessions religieuses. « A bas 
les pasteurs marmailleurs, à 
bas des légions de Marie, à 
bas les Branhamistes … », 
peut-on l’entendre vociférer 
lors de ses prédications pu-
bliques. Il est si virulent dans 
ses attaques que, le 5 avril der-
nier, le directeur général des 
cultes de la Côte d’Ivoire, Bam-
ba Messamba, l’a convoqué, lui 
demandant d’arrêter ses prédi-
cations jugées offensant pour 
l’Eglise catholique et l’Eglise 
du christianisme céleste. Selon 
le directeur général des cultes, 
la paix est fragile en Côte 
d’Ivoire et il faudrait éviter une 

guerre religieuse dans le pays.
Mais le prédicateur a rétorqué 
que son intention n’est pas de 
s’attaquer à une quelconque 
organisation confessionnelle. « 
Souvent par excès, je fais allu-
sion à certaines communautés, 
mais le but est de dénoncer la 
fausseté, le non-respect de ce 
que dit la Bible. Je crois que 
cela ne va pas être arraché à 
un chrétien », s’est-il justifié, 
avant d’affirmer qu’il continue-
ra à dénoncer le non-respect 
des principes bibliques. « Si 
on a décidé d’être du côté de 
la vérité, c’est qu’on a décidé 
de suivre la voie de la véri-
té, qui ne fera forcément pas 
l’unanimité », a-t-il déclaré à 
«Fraternité Matin».

Martin Enyimo

L’Olpa attend du vice-Premier 
ministre l’ouverture des actions 
disciplinaires à l’encontre des 
auteurs des actes décriés qui 
portent atteinte à la liberté de la 
presse. Dans sa correspondance 
signée par son secrétaire exécu-
tif, Alain Kabongo Mbuyi, cette 
organisation indique que Cédar 
Sabiti Amuri, Junior Batu Ngole et 
Samuel Matela ont été convoqués 
par téléphone, le 19 mai, au bu-
reau de l’ANR/Boende, et soumis 
à une bastonnade sur ordre du 
responsable provincial de l’ANR. 
« Ce n’est qu’après ce passage 
à tabac qu’ils ont été soumis 
à un interrogatoire serré. Au 
cours de leur audition, ils ont 
été accusés d’‘’offense aux ser-
vices de l’ANR’’ », a expliqué 
Olpa.  Cette accusation, selon 
cet observatoire, est consécutive 
à la diffusion, le 18 mai dans la 
soirée, sur les antennes de Ra-
dio Libérale FM, d’une émission 
intitulée « Echos de l’éducation 
» présentée par Samuel Matela, 
avec comme invités Cedar Sabiti 
Amuri et Junior Batu Ngole, au 
cours de laquelle les journalistes 
ont émis de vives critiques sur la 
baisse du niveau d’enseignement 
à Boende. Ils ont, selon cette 
source, souligné la présence des 
agents de l’ANR dans les centres 
des examens d’Etat pour surveil-
ler les élèves finalistes, appelant 
ces agents à faire preuve du sens 
de responsabilité et à bannir toute 
compromission. « Les trois jour-
nalistes ont été jetés au cachot 
de l’ANR comme des malfrats 
sans vêtements pendant 24 
h. C’est en début d’après-mi-

di du 20 mai 2022 qu’ils ont 
été transférés au parquet de 
Boende, où ils ont été relaxés 
par un magistrat pour insuf-
fisance des charges. Le jour-
naliste Samuel Matela s’en est 
sorti avec des douleurs atroces 
au niveau de la colonne ver-
tébrale, du crâne et du bas 
ventre. Il a été conduit d’ur-
gence à l’hôpital général de 
Boende pour des soins appro-
priés durant 4 jours », a expli-
qué cette association.
 
D’autres faits similaires à tra-

vers le territoire national

Olpa a indiqué qu’au centre du 
pays, dans la province du Kasaï, 
Adama Kankonde, journaliste à la 
radio locale Umoja de Nsumbula, a 
été, lui aussi, interpellé, le 19 mai 
à son domicile, par des éléments 
de la police nationale congolaise 
(PNC/Nsumbula) sur ordre de 

l’administrateur du territoire de 
Kamonia, Musua Kapinga. « Il a 
été conduit manu militari au 
cachot du sous-commissariat 
de police après avoir été audi-
tionné par un officier de la po-
lice judiciaire », a souligné cette 
organisation. A l’en croire, lors 
de son audition, le journaliste a 
été accusé d’avoir insulté l’admi-
nistrateur du territoire au cours 
d’une émission intitulée « Le dé-
bat », diffusée le 18 mai, sur les 
antennes de la radio locale Umoja 
de Nsumbula. Il est également in-
diqué qu’à Kinshasa, Donat Kuyu-
la, journaliste à l’hebdomadaire 
«The Post», a été interpellé le 17 
mai par des éléments de la police 
militaire et conduit au camp mi-
litaire Kokolo où il a été détenu 
pendant plusieurs heures.
Une autre professionnelle des mé-
dias, Nathalie Lokwa, journaliste 
à Congo education broadcasting 

system, station privée émettant à 
Kinshasa, a été interpellée, le 19 
mai, par les éléments de la police 
de circulation routière à la place 
Assanef, à Lingwala. C’était au 
moment où il effectuait un repor-
tage sur les tracasseries policières 
subies par les automobilistes. 
Selon la même source, dans la 
province du Sud-Kivu, Godefroid 
Ametumwa Byamungu, directeur 
à Radio communautaire Sauti ya 
Amani, station émettant à Lu-
berizi, dans le territoire d’Uvira, 
continue de recevoir, depuis le 
3 mai, des appels téléphoniques 
provenant du chef du groupe 
armé Maï-Maï Kijangala, M. Kijan-
gala, le menaçant de représailles. 
Ces menaces sont consécutives à 
la diffusion, le 1er mai , d’une in-
formation faisant état de la perte 
d’un bastion de cette milice si-
tuée aux moyens plateaux d’Uvi-
ra, après des combats avec les 
Forces armées de la République 
démocratique du Congo. Ce chef 
milicien, note l’organisation, exige 
que le journaliste fasse un démen-
ti sur cette information et diffuse 
la version selon laquelle les forces 
loyalistes auraient subi des re-
vers et deux de leurs seraient 
capturés. « Il a promis de tuer 
le journaliste si sa radio ne dif-
fusait pas ce démenti », a souli-
gné cette association. Et d’ajouter 
qu’Innocent Muhala, directeur à 
Radio communautaire Mutula Lu-
vungi (RCML), station émettant à 
Luvungi, territoire d’Uvira, a reçu 
plusieurs menaces de mort et des 
représailles, les 4 et 11 avril, de la 
part du chef milicien du groupe 
armé dénommé Bihaga Bisham-

buke, M. Muhirwa. A l’en croire, 
ce dernier reprocherait au jour-
naliste de diffuser régulièrement 
sur les antennes de RCML, des 
informations accusant son groupe 
d’être à la base de l’insécurité qui 
sévit dans cette partie du pays.
A l’Equateur, le siège de la Ra-
diotélévision Sarah, station 
privée émettant à Mbandaka, 
est toujours assiégé par les 
éléments de la Police natio-
nale congolaise, depuis le 18 
novembre 2021, après que ce 
média avait été suspendu pour 
une durée de soixante jours par 
le ministre provincial chargé de 
l’Intérieur, Ordre public, Sécuri-
té, Population, Décentralisation 
et Affaires coutumières, Alain 
Elodji Basi.
L’Olpa conclut que plusieurs 
personnes travaillant dans les 
services dépendant directement 
du ministère de l’Intérieur, Sé-
curité et Affaires coutumières 
s’adonnent à cœur joie dans la 
commission des actes portant 
gravement atteinte à la liberté 
de la presse alors que d’autres, 
par contre, brillent par l’inac-
tion et assistent parfois à des at-
taques contre les professionnels 
de la presse sans leur apporter 
une quelconque assistance. Il 
pense qu’il est grand temps de 
briser cette spirale de violences 
contre le personnel des médias 
durant cette période où le pays 
prépare les élections générales 
pour l’année prochaine avec la 
crainte de voir les actes d’intolé-
rance contre les médias monter 
en flèche et se généraliser.

Lucien Dianzenza

BASTONNADE DES JOURNALISTES À BOENDE 

Le ministre de l’Intérieur interpellé
Dans une correspondance adressée le 27 mai au vice-Premier ministre, ministre de l’Intérieur, Sécurité et Affaires 
coutumières, le comité exécutif de l’Observatoire de la liberté de la presse en Afrique (Olpa),  a protesté contre les actes 
de torture infligés à Cédar Sabiti Amuri, Junior Batu Ngole et Samuel Matela, respectivement journalistes à Radio liberté, 
Radiotélé Boende et Radio libérale FM, stations privées émettant à Boende, chef-lieu de la province de Tshuapa, par les agents 
de l’Agence nationale des renseignements (ANR). 

Le logo de l’Olpa 

GOSPEL 

Gédéon de la Tchetchouvah dans les rues d’Abidjan…
Prédicateur dans les rues d’Abidjan, en Côte d’Ivoire, avec son équipe, comme pour imiter le Seigneur Jésus-Christ qui 
prêchait dans les rues, Gédéon de la Tchetchouvah se singularise par le débat sur la parole biblique et par les piques à 
l’encontre d’autres religions chrétiennes.

Le prédicateur ivoirien des rues, Gédéon de la Tchetchouvah 
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La Confédération africaine 
de football (CAF) a pro-
cédé, le 26 mai, au tirage 
au sort des éliminatoires 
de la septième édition du 
Chan, compétition réser-
vée aux sélections natio-
nales d’Afrique composées 
des joueurs évoluant dans 
leurs championnats respec-
tifs. Dans la zone centre, 
les Léopards locaux ont 
pour adversaires les Sao 
A’ du Tchad, pendant que 
les Lions indomptables du 
Cameroun affronteront 
pour leur part le Nzalang 
de la Guinée équatoriale, 
et les Diables rouges A’ du 
Congo-Brazzaville seront 
confrontés aux Fauves du 
Bas-Oubangui locaux de la 
République centrafricaine. 
Les trois vainqueurs des 
doubles confrontations ob-
tiendront leur ticket pour 
la phase finale de ce tournoi 
continental prévu en janvier 
2023, en Algérie.
Les Léopards A’ ont un nou-
vel sélectionneur depuis 
quelques semaines, notam-

ment le technicien congo-
lais Otis Ngoma Kondi. Il 
doit parer au plus pressé 
car le match aller des éli-
minatoires est fixé  au 26 
ou 27 août à N’Djamena, 
au Tchad, avant le retour 
une semaine plus tard 
(week-end du 1er au 4 sep-
tembre), à Kinshasa. L’an-
cien coach du Daring Club 
Motema Pembe et ancien 
sélectionneur intérimaire 

et également deuxième ad-
joint de Robert Nouzaret a 
récemment rendu publique 
une liste de quarante-neuf 
présélectionnés. Il dispose 
d’assez de temps pour pré-
parer son groupe.
Mais l’écueil dans les ailes 
des Léopards, ce sera certai-
nement l’arrêt du champion-
nat depuis trois mois ; les 
joueurs ont beaucoup perdu 
physiquement, et Otis Ngo-

ma devra les ramener à un 
niveau compétitif. Les Léo-
pards locaux ont été invités 
à prendre part à un tournoi 
de préparation en Algérie, 
mais d’après la presse de ce 
pays, deux autres sélections 
A’ invitées ne pourront pas 
venir, notamment le Séné-
gal et le Mali. Cependant, 
la RDC pourrait faire le dé-
placement pour affronter 
l’Algérie, pays hôte de cette 

septième édition du tournoi.
Rappelons qu’en six édi-
tions du Chan, la RDC en a 
remporté deux, la première 
organisée en Côte d’Ivoire 
en 2009 (avec le sélection-
neur Santos Muitubile) et la 
quatrième en 2016 au Rwan-
da (avec le coach Florent 
Ibenge). Le Tchad, quant à 
lui, n’a jamais pris part à une 
phase finale du Chan.

Martin Enyimo

CHAN ALGÉRIE 2023

La RDC affrontera le Tchad pour la qualification
Une victoire à l’issue de la double confrontation contre les Sao du Tchad ouvrira aux Léopards locaux de la République 
démocratique du Congo (RDC) la porte de la phase finale de la septième édition du Championnat d’Afrique des nations 
(Chan) de football.  

 Les Léopards locaux 2020 
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Le plan vise à renforcer davan-
tage la résilience des systèmes 
de santé publique et à assurer 
une reprise économique plus 
forte, plus verte et plus durable 
dans ces pays. Dans ce cadre, le 
Fonds monétaire international 
(FMI) a été chargé d’étudier les 
options visant à acheminer les 
DTS en vue d’améliorer la fourni-
ture de biens publics mondiaux 
en matière de climat et de santé 
dans les pays en développement. 
Dans cet esprit, le ministre séné-
galais de l’Économie, de la Pla-
nification et de la Coopération, 
Amadou Hott, et Daouda Sembe-
ne, le fondateur d’AfriCatalyst et 
un ancien directeur exécutif du 
FMI, pensent que l’Institution  a 
fait des progrès louables vers la 
création du Resilience and Sus-
tainainability Trust, en vigueur 
depuis le 1er mai. L’une des prin-
cipales leçons de la crise causée 
par la guerre en Ukraine est que 
la communauté mondiale doit non 
seulement accélérer la fourniture 
de biens publics mondiaux, mais 
aussi s’attaquer à la vulnérabilité 
des pays à faible revenu aux chocs 

mondiaux, selon eux.
Les chocs économiques, tels que 
ceux qui se répercutent sur la si-
tuation en Ukraine, affaiblissent 
la capacité des décideurs des 
pays à revenu faible et intermé-
diaire à prendre soin des biens 
communs mondiaux. Ils épuisent 
les ressources limitées dispo-
nibles, évinçant d’autres dé-
penses prioritaires essentielles 
au développement durable, 
notent-ils. « Aujourd’hui, notre 
monde est exposé à un choc 
d’une ampleur historique, me-
naçant d’aggraver davantage 
les vulnérabilités sanitaires, 
économiques et sociales que la 
pandémie de covid-19 a révé-
lées », disent-ils. Pour les écono-
mies africaines, les ramifications 
de la guerre en Ukraine sont pré-
occupantes compte tenu de leur 
exposition à la fois à l’Ukraine et 
à la Russie, qui représentent une 
part critique de leurs importa-
tions de céréales et d’engrais. De 
nombreux pays subissent actuel-
lement de plein fouet les pres-
sions inflationnistes croissantes, 
les perturbations croissantes de 

la chaîne d’approvisionnement 
et l’aggravation des risques d’in-
sécurité alimentaire. Par consé-
quent, les perspectives d’une 
reprise rapide, équitable et forte 
continuent d’être modérées et 
les progrès en matière de réduc-
tion de la pauvreté, qui ont été 
durement garantis au cours des 
dernières décennies, risquent de 
s’éroder davantage.

97 millions de personnes 

dans le monde ont été pous-

sées à l’extrême pauvreté 

par la pandémie de Covid-19

On estime que parmi ces 97 mil-
lions de personnes dans le monde 
poussées à l’extrême pauvreté 
par la covid-19, plus de la moitié 
réside en Afrique subsaharienne 
et beaucoup d’autres sont main-
tenant confrontées à un sort si-
milaire. « Alors comment faire 
face à ce choc et améliorer la 
vie des millions de femmes 
et d’hommes de notre conti-
nent qui vivent encore dans 
l’extrême pauvreté ? », s’inter-
rogent Amadou Hott et Daouda 
Sembene. À court terme, l’accès 

à un financement rapide peut 
être très efficace pour aider à 
inverser ces tendances poten-
tielles et à atténuer les consé-
quences économiques désas-
treuses découlant du conflit, 
répondent-ils. Compte tenu de 
l’urgence d’agir vite, les pays 
du G20 devraient rapidement 
mettre en œuvre leurs plans de 
réaffectation d’une partie de 
leurs DTS, ajoutent-ils. C’est l’un 
des moyens les plus rapides et 
les plus rentables de mobiliser 
des liquidités supplémentaires 
pour les pays africains vulné-
rables, alors que les décideurs 
politiques luttent pour générer 
l’espace budgétaire nécessaire 
afin de répondre de manière 
adéquate aux chocs des prix ali-
mentaires et énergétiques et aux 
effets persistants de la pandémie 
de Covid-19, selon eux.
Certains membres du G20 se sont 
engagés à acheminer une partie 
de leurs avoirs en DTS au FMI, 
ce qui lui a permis d’obtenir des 
promesses de dons d’un montant 
d’environ 60 milliards de dollars. 
« En contribuant à améliorer 

la capacité de prêt du méca-
nisme de financement conces-
sionnel du FMI-le Fonds fidu-
ciaire pour la réduction de la 
pauvreté et la croissance-FMI, 
les réaffectations de DTS ren-
forceront le programme d’in-
tervention rapide du FMI et 
aideront nos pays à obtenir 
un accès à faible coût au fi-
nancement d’urgence pour 
répondre au choc économique 
mondial actuel en temps oppor-
tun », expliquent Amadou Hott et 
Daouda Sembene. Ils ajoutent que 
le soutien du FMI seul ne sera pas 
une panacée. Compte tenu de l’am-
pleur des besoins découlant de la 
pandémie et exacerbés par l’évo-
lution de la situation en Ukraine, 
ils appellent à l’augmenter avec la 
contribution d’autres partenaires 
multilatéraux. Par conséquent, il 
est essentiel de renforcer la capa-
cité de prêt et les outils de gestion 
des crises des institutions régio-
nales et multilatérales, telles que la 
Banque africaine de développe-
ment, notamment par le biais de 
la réaffectation des DTS.

Noël Ndong

AFRIQUE

Le conflit ukrainien montre l’urgence de la réaffectation des DTS 
En juin 2021, les pays du G7 ont  annoncé un plan visant à réaffecter cent milliards de dollars sur 650 
milliards en nouveaux droits de tirage spéciaux (DTS) aux pays à faible revenu, aux petits États insulaires en 
développement et aux pays à revenu intermédiaire les plus vulnérables.  

Le secrétaire général de l’ONU 
s’exprimait dans le cadre de la 
série de dialogues sur l’Afrique 
2022, visant à renforcer la rési-
lience de l’approvisionnement 
alimentaire à travers le continent, 
à un moment où « des décennies 
de progrès sur la faim sont en 
train de s’inverser […]. Pen-
dant trop longtemps, la nutri-
tion, la sécurité alimentaire, 
les conflits, le changement 
climatique, les écosystèmes et 
la santé ont été traités comme 
des préoccupations distinctes, 
mais ces défis mondiaux sont 
profondément interconnectés. 
Le conflit crée la faim. La crise 
climatique amplifie les conflits, 
et les problèmes systémiques ne 
font qu’empirer ».

Un Africain sur cinq est 

sous-alimenté

« Après plus d’une décennie 
d’améliorations, un Africain 
sur cinq était sous-alimenté en 
2020, tandis que 61 millions 
d’enfants africains sont touchés 
par un retard de croissance. 
Les femmes et les filles en paient 
le prix, et lorsque la nourriture 
se fait rare, « elles sont sou-

vent les dernières à manger et 
les premières à être retirées de 
l’école et forcées de travailler ou 
de se marier », a déclaré le chef 
de l’ONU, ajoutant que « les hu-
manitaires et les partenaires 
de l’ONU faisaient tout leur 
possible pour répondre aux be-
soins de l’Afrique en période de 
crise, mais l’aide ne peut pas 
rivaliser avec les moteurs sys-
témiques de la faim ». Il note 
d’autres « chocs externes » aggra-
vants, notamment une reprise iné-
gale après la pandémie et la guerre 
en Ukraine, les pays africains étant 
parmi les plus durement touchés 
par les pénuries de céréales et 
l’augmentation de la dette.

La crise climatique

Pour renforcer la résilience, An-
tonio Guterres appelle à faire 
face à la crise climatique. Il rap-
pelle que les agriculteurs africains 
sont en première ligne face au 
réchauffement de la planète, de 
la hausse des températures aux 
sécheresses en passant par les 
inondations, et ont besoin de sou-
tien technique et financier massif 
pour s’adapter à l’impact de l’ur-
gence climatique et fournir de 

l’électricité renouvelable sur tout 
le continent. Il invite les pays dé-
veloppés à respecter leur engage-
ment de financement climatique 
de 100 milliards de dollars envers 
les pays en développement, avec 
l’aide des institutions financières 
internationales, afin que les pays 
africains, en particulier, puissent 
investir dans une forte reprise 
après la pandémie de covid-19. 
« De nombreux États membres 
africains ont lancé l’appel à un 
changement fondamental, par 
le biais de voies de transfor-
mation inclusives, qui visent 
à aborder - simultanément - la 
sécurité alimentaire, la nutri-
tion, la protection sociale, la 
préservation de l’environne-
ment et la résilience aux chocs 
», a-t-il souligné, se félicitant de 
la décision de l’Union africaine 
de désigner 2022 comme l’année 
de la nutrition,  « une promesse 
d’agir sur les engagements forts 
pris lors du sommet ».
Antonio Guterres : « La commu-
nauté internationale doit être à 
la hauteur »
Le patron de l’ONU a appelé à 
s’appuyer sur les leçons apprises 
et à exploiter l’expertise collec-

tive, grâce à la coopération na-
tionale, régionale et mondiale à 
travers l’aide publique au déve-
loppement. Il exhorte tous les 
pays à faire preuve de solidarité, à 
investir dans la résilience et à em-
pêcher la crise actuelle de s’aggra-
ver davantage. « Si nous travail-
lons ensemble, si nous faisons 
passer les gens et la planète 
avant les profits, nous pouvons 

transformer les systèmes ali-
mentaires, atteindre les objec-
tifs de développement durable 
et ne laisser personne de côté », 
a soutenu Antonio Guterres. Les 
objectifs ambitieux de mettre fin 
à la faim et à la malnutrition d’ici 
l’échéance de 2030, qui approche 
à grands pas, sont réalistes et réa-
lisables, a-t-il conclu.

N. Nd.

SYSTÈMES ALIMENTAIRES 

L’Afrique s’ouvre à la transformation
« Les pays africains sont à l’avant-garde d’une transformation vitale des systèmes alimentaires pour répondre simultanément 
aux défis en matière de sécurité alimentaire, de nutrition, de protection sociale et environnementale, tout en renforçant la 
résilience », a déclaré le chef de l’Organisation des Nations unies (ONU), Antonio Guterres.  

Antonio Guterres
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Exécutés par la société China 
communication services inter-
national, la société Huawei et le 
groupement MG Telecom-Glo-
botech chargé du suivi et du 
contrôle, les travaux impliquent 
notamment la construction de 
six sites techniques dans les 
localités de Pokola, Kabo et Bo-
massa pour la partie congolaise, 
ainsi que Lidjombo, Bayanga et 
Salo pour la partie centrafri-
caine ; la pose totale de 285 km 
de fibre optique de 36 brins ; la 
fourniture et l’installation d’un 
système de télésurveillance 
avec camera IP etc.
« Nous allons poser plus de 
140km de fibre optique sous flu-
viale et procéder à la construc-
tion de trois sites techniques en 
République centrafricaine. La 
barge chargée d’effectuer cette 
tâche est accostée à Ouesso sur 
le fleuve Sangha après avoir 
enfoui, en treize jours, sous 
une profondeur de 1,5 m, 45km 
de fibre optique entre Pokola 
et Ouesso. La fin des travaux 
de construction de cette in-
frastructure est estimée au 30 
octobre de cette année, et cela 
dépend fortement de l’étiage 
du fleuve Sangha. La construc-

tion de ce réseau implique une 
franche collaboration entre la 
République du Congo et la Ré-
publique centrafricaine », a 
expliqué Michel Ngakala, coor-
donnateur du projet Central 
Africa Backbone (Cab-Congo).
 La construction du réseau 
sous-fluvial permettra de relier 
le Congo et la RCA à travers 
les villes de Ouesso, Bomassa, 
Bayanga et Salo en vue d’as-
surer l’interconnexion effec-
tive des deux réseaux. A ce 

propos, Justin Gourna Zacko, 
ministre de l’Economie, des 
Postes et Télécommunications 
de la RCA, a indiqué que cet 
événement démontre la mise 
en œuvre de l’accord entre les 
deux pays, vient renforcer da-
vantage ce lien fraternel an-
cestral et constitue la première 
étape d’un long processus de 
collaboration impulsée par la 
volonté des deux peuples afin 
de répondre aux exigences 
communautaires.

« Je reste convaincu que nos 
gouvernements respectifs ne 
ménageront aucun effort pour 
la mise en œuvre de ce cadre 
de coopération bilatérale au 
bénéfice de nos peuples. Grâce 
aux efforts considérables ré-
alisés dans ce le domaine du 
numérique, le Congo reste le 
meilleur exemple de dévelop-
pement du secteur des commu-
nications électroniques pour la 
sous-région », a-t-il déclaré. Par 
la même occasion, il a fait savoir 

que la Centrafrique profitera de 
sa situation géographique pour 
en faire une opportunité d’in-
vestissement dans le domaine 
des communications électro-
niques et être un Hub naturel 
pour la sous-région et le conti-
nent africain.
A son tour, le ministre Ibombo a rap-
pelé que la création des projets Cab 
dans chaque pays de la sous-région 
consistait à la construction des in-
frastructures critiques de réseaux 
d’interconnexion en fibre optique. 
Ce, dans le but de réduire la grande 
fracture numérique, améliorer la 
qualité des services des télécom-
munications afin d’accélérer l’in-
tégration socio-économique de la 
région Afrique centrale. Pour lui, la 
réussite et l’aboutissement des pro-
jets de réseaux d’interconnexion à 
fibre optique traduisent l’excel-
lente relation qui lie le Congo, la 
Centrafrique et le Cameroun. « 
Au Congo, avec l’installation du 
réseau à fibre optique, la popu-
lation commence à savourer les 
fruits de la connexion internet 
à moindre coût et à s’offrir des 
opportunités d’emploi pour les 
jeunes », a affirmé le ministre Léon 
Juste Ibombo.

Gloria Imelda Lossele

CONGO-RCA 

Lancement des travaux d’interconnexion de la fibre 
optique sous-fluviale
Après la réception du réseau à fibre optique Congo-Cameroun, le ministre congolais des Postes, des Télécommunications et de 
l’Economie numérique, Léon Juste Ibombo, et son homologue de la République centrafricaine (RCA), Justin Gourna Zacko, ont posé, 
le 26 mai à Ouesso, la première pierre marquant le début des travaux de construction du réseau sous-fluvial entre les deux pays.  

Les travaux d’interconnexion entre 
les deux pays ont été menés sous la 
coordination du projet Central Africa 
Backbone (CAB-Congo) et financés 
par la Banque africaine de dévelop-
pement (BAD). Ils ont conduit, entre 
autres, à la construction de six sites 
techniques dans les localités de Oues-
so, Biéssi, Sémbé, Souanké et Ntam ; 
d’un site de Ouesso faisant office de 
point de rencontre entre les réseaux 
et le futur réseau Congo-Centra-
frique; la pose de plus de 347km de 
fibre optique de 72 brins ; de deux 
tubes PEHD sur plus de 347km ; de 
350 chambres L3TV ; à la fourniture 
et l’installation d’un système de télé-
surveillance avec camera IP, etc.
Selon Michel Ngakala, coordonna-
teur du projet CAB, la construction 
de l’ouvrage réceptionné au coût de 6 
676 791 141 FCFA a été rendue pos-
sible grâce au concours de la BAD. « 
Ces travaux, réalisés sous la coor-
dination du projet CAB et sous la 
supervision du ministère de tu-
telle, représentent une nouvelle 
étape franchie vers la digitalisa-
tion de l’économie et la réduction 
de la fracture numérique », a-t-il 
souligné.
De son côté, le représentant de la 

mission de contrôle des travaux de 
la société Globotech-MG-Telecom, 
George Poutedje, a fait savoir que 
leur travail consistait à rendre au 
Congo un projet digne avec la sur-
veillance la plus stricte. Il a, par la 
même occasion, affirmé que le réseau 
bâti est l’un des meilleurs en Afrique 
centrale. « Nous pouvons affirmer 
que les travaux sont achevés à 
100% et sommes convaincus que 
ce réseau fournira à la sous-région 
une connexion ultra-performante 
à l’Internet et de très haut débit. 
Nous remettons donc au gouverne-
ment congolais l’un des réseaux les 
plus beaux et les plus sûrs jamais 
construits en Afrique centrale et 
sommes fiers d’avoir permis d’at-
teindre cette qualité optimale de 
réseau », a- t-il déclaré.
A son tour, le maire de Ouesso, Si-
dobe Gah, s’est réjoui du fait que sa 
localité a été choisie comme point 
d’interconnexion de la fibre optique 
entre les deux pays. Par ailleurs, il 
a garanti la disponibilité totale des 
autorités municipales à œuvrer pour 
l’accompagnement et l’aboutisse-
ment de la vision des chefs d’Etat du 
cameroun et du Congo en matière de 
télécommunications et de l’écono-

mie numérique.  « Mon vœu le plus 
impérieux c’est de voir le déploie-
ment de la fibre optique dans toute 
la ville afin que les Ouessoises et les 
Ouessois aient accès aux commo-
dités du village planétaire qui se 
construit désormais à une allure 
exceptionnelle », a-t-il souhaité.
Rappelons que ces travaux ont débu-
té en septembre 2019 et pris fin en 
juin 2021. La cérémonie de récep-

tion a été rehaussée par la présence 
du ministre en charge des Postes 
de la République centrafricaine, de 
l’ambassadeur du Cameroun, du 
préfet de la Sangha, des députés et 
sénateurs de la Sangha et du maire 
de Ouesso, des représentants de la 
BAD, de la délégation congolaise du 
ministère des Postes, des équipes du 
projet CAB et des acteurs du secteur. 

G.I.L.

Léon Juste Ibombo et Justin Gourna Zacko posant la première pierre de construction du réseau sous-fluvial Congo-RCA / Adiac

FIBRE OPTIQUE

Le Congo et le Cameroun désormais connectés 
Le ministre des Postes, des Télécommunications et de l’Economie numérique, Léon juste Ibombo, a provisoirement réceptionné, le 
26 mai à Ouesso, dans le département de la Sangha, le réseau d’interconnexion à fibre optique Congo-Cameroun.   

La délégation officielle visitant les installations/Adiac
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Sous un soleil doux, dans la cour 
de la sous-préfecture de Makoua, à 
proximité de la place de l’Equateur, 
Ibata Ossete Apendi, dans son mot 
de circonstance, a appelé au sou-
tien de sa hiérarchie, des cadres et 
de la population locale pour me-
ner à bien sa mission. Saluant son 
prédécesseur, il a peint et analysé 
la situation de l’entité administra-
tive dont il a désormais la charge. 
De ce fait, il entend s’employer de 
concert avec ses collaborateurs « 
à corriger ensemble les dysfonc-
tionnements qui seront consta-
tés, tout en mettant en place une 
gestion axée sur les résultats ». 
Car, pense-t-il, « c’est aux résul-
tats que notre action sera jugée 
et appréciée ».
Ainsi, il sollicite l’apport des filles 
et fils de Makoua. « Pour cela, 
j’ai besoin du soutien de tout 
le monde (...) pour accomplir 
la mission qui m’a été confiée 
par son excellence le président 
de la République, Denis Sassou 
N’Guesso. Seul, je n’y parvien-
drai pas. Mais, avec votre appui 
et le soutien de tous la victoire 
est certaine », a-t-il estimé.
La prise de fonction du sous-préfet 

de Makoua coïncide avec la tenue, 
en juillet prochain, du double scru-
tin législatif et local. Pour parvenir 
à l’organisation des élections apai-
sées dans ce district, Ibata Osseté 
Apendi insiste sur la préservation 
des vertus de paix, de l’unité et de 
la concorde. « Que les élections 
législatives et locales à venir ne 
soient pas l’occasion de déchire-
ment et de querelles intestines 
qui pourraient ternir l’image de 
notre cher beau district. (...) je 
veillerai personnellement pour 
que ces élections se déroulent 
dans la paix et la quiétude totale 
à Makoua », a-t-il conclu.
De son côté, le préfet de la Cuvette, 
dans son discours d’orientation, a 
félicité le nouveau sous-préfet et 
lui a rappelé les devoirs qui l’in-
combent : « le respect des citoyens 
de cette entité administrative et 
la conduite des affaires de l’État 
; la promotion, la préservation 
de la paix et la tranquillité à Ma-
koua ».
Concernant les actes d’incivisme, 
de règlement de compte et des 
exactions sommaires pour des cas 
de sorcellerie, Jean Christophe 
Tchicaya a martelé en ces termes : 

« Nous insistons, personne n’a le 
droit de se faire justice ».
Né le 20 novembre 1956, dans le 
district de Makoua, Ibata Osseté 
Apendi est un attaché des SAF de 
2e échelon. Il est marié, père de 
huit enfants.
Bien avant, le préfet de la Cuvette 
a procédé au port de l’écharpe 
tricolore et de la remise du dra-

peau, symbole de commandement 
et l’emblème de la République du 
Congo au sous-préfet de Makoua. 
Aussi, le préfet avait accompli le 
même geste le 20 mai à Ntokou en 
intronisant Jean Daniel Okombi 
sous-préfet de ce district situé sur 
l’axe fluvial de la rivière Likoua-
la-Mossaka.

 La Rédaction

Le préfet de la Cuvette intronisant le sous-préfet de Makoua 

SOUS-PRÉFECTURE DE MAKOUA

Ibata Osseté Apendi priorise la gestion axée sur les résultats
Nommé par décret présidentiel le 15 avril 2022, Ibata Osseté Apendi a été intronisé en qualité de sous- préfet du district de 
Makoua, le 25 mai? par le préfet de la Cuvette, Jean Christophe Tchicaya.  

Comme s’ils attendaient 
un déclic pour consoli-
der leur amitié, les pays 

de l’Organisation de l’atlantique 
nord-0tan- ont, en effet, trouvé 
un prétexte à l’unité à travers la 
guerre déclarée à l’Ukraine par la 
Russie, le 24 février, sous couvert 
d’opération militaire spéciale de 
désarmement et de dénazifica-
tion de son voisin. Une succes-
sion de diatribes entre Moscou 
et les capitales occidentales avait 
évidemment précédé ce recours 
aux armes par le chef du Kremlin. 
Souvenons-nous des accusations 
visant les services russes pour 
des délits ou crimes supposés 
d’empoisonnement d’opposants 
sur le sol européen. La crise écla-
tée à l’est de l’Ukraine en 2014, 
suivie de l’annexion de la Crimée 
par la Fédération de Russie, a 
quasiment préparé le terrain à 
l’escalade en cours. A un rythme 

effréné, des diplomates étaient 
expulsés de part et d’autre entre 
Russes, Européens et Américains 
donnant lieu à une exacerbation 
des tensions et à l’effondrement 
de la diplomatie.
L’Otan que certains de ses 
membres disaient en état de 
mort cérébrale s’est tirée de son 
long sommeil au point de susci-
ter la sympathie d’autres pays 
désireux de la rejoindre et les 
appréhensions de son ennemi 
traditionnel russe. Poussé à bout, 
celui-ci a réagi vigoureusement, 
estimant sans doute qu’entre 
eux, les loups ne se mangent pas. 
Et, d’ailleurs, quand elles sont al-
lées guerroyer en Irak, en Libye, 
en Afghanistan et au Yémen, au 
nom de la défense des valeurs 
démocratiques, les puissances 
occidentales n’ont vu la Russie 
s’opposer que verbalement. 
La situation est tout autre en 

Ukraine ou au contraire, de fa-
çon assez claire et selon diverses 
sources, l’Otan combat aux côtés 
de Kiev avec armes, hommes et 
moyens logistiques. Quel signal 
cet état de fait envoie-t-il aux 
autres pays non membres de 
l’alliance atlantique ? Qu’il faut 
se presser de la rejoindre si l’on 
veut être en sécurité devant la 
menace que constituerait l’hé-
ritière de l’ex-Union soviétique. 
Voilà que la Suède et la Finlande, 
États neutres depuis la fin de la 
Seconde Guerre mondiale,  vont 
désormais rallier l’Otan.
Dans le même temps, peut-être, 
que se construit en silence, mais 
avec une certaine conviction, un 
autre bloc d’influence autour de 
pays qui pour plusieurs raisons 
ne peuvent demander à intégrer 
l’alliance militaire pilotée par 
Washington. La Russie, bien sûr, 
mais aussi l’Inde et la Chine pour 

ne citer que ces trois pays qui 
forment avec le Brésil et l’Afrique 
du Sud, le fameux club émergent 
du BRICS. En termes de bouches 
à nourrir, ces cinq nations pèsent 
énormément dans la mathéma-
tique démographique du monde.
Posons-nous deux dernières 
petites questions pour ne pas 
conclure: au fond, la grande 
guerre à laquelle l’humanité tout 
entière, déjà confrontée aux défis 
climatiques, s’exposera les pro-
chaines décennies ne sera-t-elle 
pas essentiellement économique 
? Quand ce moment arrivera, les 
frontières de nos pays cernées 
par des tanks et des missiles hy-
personiques ne seront-elles pas 
purement et simplement atta-
quées par des cohortes de  popu-
lations affamées à la recherche 
de quoi assurer leur existence? 
Pensons-y !

Gankama N’Siah 

LE FAIT DU JOUR

Peuples et missiles 
À ceux qui doutaient encore des conséquences du conflit russo-ukrainien sur les relations internationales, les derniers 
développements de l’actualité mondiale ouvriront encore un peu plus les yeux. Qu’il s’arrête dans les mois à venir ou 
se déporte sur l’année prochaine, ce conflit a déjà dessiné la carte d’une confrontation à long terme, dans laquelle la 
première moitié de ce siècle embarque les États. 
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La première étude a porté 
sur « L’inclusion économique 
des femmes et des jeunes au 
Congo-Brazzaville : perspec-
tives sur le programme d’ap-
pui aux Activités génératrices 
de revenus ». Recommandée 
par la Banque mondiale, cette  
étude a fait l’évaluation rétros-
pective de processus d’exé-
cution du Programme activi-
tés génératrices de revenus 
(PAGR) sur un échantillon des 
bénéficiaires de Dolisie, dans le 
Niari; Loandjili à Pointe-Noire; 
Makélékélé, Bacongo, Moun-
gali et Djiri à Brazzaville; ainsi 
qu’à Nganga Lingolo, dans le 
district de Goma Tsé-Tsé, dans 
le Pool. 
L’étude a permis à la Banque 
mondiale et au ministère des 
Affaires sociales de mieux com-
prendre les potentiels et obsta-
cles spécifiques auxquels les 
jeunes femmes sont confron-
tées lorsqu’elles veulent par-
ticiper au marché du travail, 
notamment pour démarrer, 
soutenir et de développer leurs 
micro entreprises. Elle a, en ef-
fet, mis en relief la perception 
des bénéficiaires sur le PAGR, 
les contraintes et difficultés 
rencontrées par les bénéfi-
ciaires, les stratégies utilisées 

pour augmenter la producti-
vité, le système de paiement 
par tranche des subventions 
allouées aux bénéficiaires du 
PAGR.
Au terme de l’analyse, les bé-
néficiaires reconnaissent les 
bienfaits du PAGR et évoquent 
certaines difficultés dans 
le développement des mi-
cro projets, entre autres, les 
contraintes liées à l’accès au fi-
nancement, à la terre, à l’eau et 
à l’électricité, et les contraintes 
liées à l’approvisionnement des 
intrants.   
La seconde enquête portait 

sur « Le projet Lisungi et la 
prévention des violences ayant 
pour base le genre (VBG) en 
République du Congo ». Le but 
étant de mieux comprendre les 
manifestations de ces violences 
dans les zones d’intervention 
du projet Lisungi, ainsi que 
les effets des interventions du 
projet sur cette problématique 
dans la perspective de renfor-
cer la prise en compte des VBG 
dans la mise en œuvre de ce 
projet.
Afin de mieux circonscrire les 
prochaines interventions, les 
consultants ont formulé à la 

Banque mondiale et autres 
acteurs de mise en œuvre du 
PAGR plusieurs recommanda-
tions. Il s’agit, entre autres, de 
promouvoir les groupements 
des entrepreneurs et de déve-
lopper des actions et stratégies 
collectives ; développer des ap-
proches filières dans les zones 
rurales et offrir davantage de 
formation de qualité, adaptées 
aux besoins particuliers des 
bénéficiaires ; revoir les écarts 
de paiements des tranches ; 
combiner les TMC et le PAGR 
pour les ménages très pauvres 
et vulnérables ; désigner les 

jeunes porteurs de projets 
AGR pour augmenter leur par-
ticipation. Il s’agira aussi de 
poursuivre une communica-
tion renforcée sur le PAGR afin 
de combattre les perceptions 
erronées (franc-maçonnerie et 
autres) ; utiliser la campagne 
de sensibilisation et de mobili-
sation pour promouvoir l’égali-
té des hommes et des femmes ; 
renforcer le suivi et le coaching 
des bénéficiaires ; adapter les 
activités à des groupes cibles 
spécifiques notamment les ré-
fugiés et autochtones.
Selon la directrice générale 
de la Solidarité, responsable 
des transferts sociaux au pro-
jet Lisungi, Anasthasie Ossan-
gatsama, cette étude permet 
de renforcer les faiblesses et 
consolider les acquis. « Lisun-
gi, pour les bénéficiaires, est 
un projet qui a apporté un 
soulagement, ce qui fait que 
certains ménages puissent 
aujourd’hui être capables de 
vivre des activités qu’ils réa-
lisent. Dans les financements 
qui s’exécutent actuellement, 
les jeunes femmes ont une 
place de choix pour faciliter 
leur autonomisation », a-t-
elle conclu.

Parfait Wilfried Douniama

Pour le directeur général de 
l’Agence de régulation des 
postes et des communications 
électroniques (Arpce), Louis 
Marc Sakala, la création du 
comité de cybersécurité est 
une urgence de sécurité pu-
blique, car les attaques de cy-
bernétiques peuvent cibler un 
ensemble de serveurs et de 
données au Congo. Les équipe-
ments télécoms représentent, 
de nos jours, le socle de la so-
ciété puisqu’ils couvrent les do-

maines de la santé, des trans-
ports, des communications... 

Leur vulnérabilité est d’autant 
plus présente que les pouvoirs 

publics sont appelés à mettre 
en place des solutions idoines 
pour chacun des problèmes. 
« L’impact de ce séminaire, 
c’est que les utilisateurs se 
sentiront de plus en plus en 
sécurité, parce que nous al-
lons derrière travailler pour 
que ces personnes qui se 
connectent sur les différents 
réseaux à partir de leurs en-
treprises ou appareils mo-
biles se sentent protégées. Les 
données à caractère privé 
doivent être sécurisées, de 
même que d’autres recom-
mandations prises au cours 
de cette session », a déclaré 
Louis Marc Sakala.  

Organisé par le Fratel en col-
laboration avec l’Arpce et 
l’Institut luxembourgeois de 
régulation, le 19e carrefour de 
réflexions technologiques a été 
placé sur le thème « Quels dé-
fis pour la sécurité des réseaux 
de nouvelle génération ? ». Les 
participants venus de divers 
horizons ont échangé sur les 
grands enjeux de la sécurité 
des réseaux ; la réduction des 
risques en la matière ; le rôle 
des autorités de régulation des 
communications électroniques 
et celles en charge de la cyber 
sécurité.
D’après le directeur de l’Institut 
luxembourgeois, Luc Tapella, 
la rencontre a permis de sensi-
biliser les participants à la né-
cessité de renforcer la cybersé-
curité face aux infrastructures 
critiques. Elle a aussi permis 
d’approfondir un des aspects 
du thème de l’année établi dans 
le plan d’action 2022 qui est 
consacré à la résilience et à la 
sécurité des réseaux.  

Fiacre Kombo

TRANSFERTS MONÉTAIRES

Des recommandations pour améliorer les prestations du projet Lisungi
A la demande du groupe de la Banque mondiale, les acteurs impliqués dans la mise en œuvre du projet Lisungi ont validé, le 
25 mai à Brazzaville, au cours d’un atelier, les résultats de deux études qualitatives menées en République du Congo en 2021.  

Les participants/Adiac 

« L’impact de ce séminaire, c’est que les utilisateurs se sentiront de 

plus en plus en sécurité, parce que nous allons derrière travailler pour 

que ces personnes qui se connectent sur les différents réseaux à partir 

de leurs entreprises ou appareils mobiles se sentent protégées. Les 

données à caractère privé doivent être sécurisées, de même que d’autres 

recommandations prises au cours de cette session »

TÉLÉCOMMUNICATIONS

Un bureau de cybersécurité bientôt créé au Congo 
La mise en place d’un comité de cybersécurité censé regrouper des experts en télécommunications et sécurité publique 
constitue l’une des principales conclusions du 19e séminaire du Réseau francophone de la régulation des télécommunications 
(Fratel), qui s’est tenu du 23 au 24 mai à Brazzaville. Les participants venus de plusieurs pays ont appelé à une collaboration 
entre les entités étatiques.    

Photo de famille/DR 
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La campagne de plaidoyer a 
débuté au ministère de l’Urba-
nisme, car l’Université de Kin-
télé dispose de deux instituts 
étroitement liés à ce départe-
ment ministériel, à savoir l’Ins-
titut supérieur de l’architec-
ture, de l’urbanisme, bâtiment 
et travaux publics, ainsi que 
l’Institut supérieur de sciences 
géographiques, environne-
mentales et aménagement.
Ce plaidoyer vise, d’après le 
Pr Ange Antoine Abena, à 
rapprocher l’établissement du 

marché du travail et de la réa-
lité de terrain. « Nous sommes 
une université d’excellence 
et panafricaine. Si nous res-
tons à Kintélé à faire du quo-
tidien, nous allons retomber 
dans l’université classique. 
C’est pourquoi nous avons 
décidé d’entreprendre cette 
démarche auprès du minis-
tère de la Construction, de 
l’Urbanisme et de l’Habitat, 
pour une meilleure collabo-
ration », a-t- il indiqué.
L’ambition de cette institu-

tion universitaire est de faire 
en sorte que le contenu de 
son programme soit adap-
té aux besoins réels du pays, 
pour que les futurs diplômés 
trouvent de la place aussi 
bien au sein des entreprises 
que l’administration publique. 
Pour cela, elle souhaite s’adap-
ter aux récentes réformes me-
nées au niveau du ministère 
de l’Urbanisme et contribuer à 
la formation continue du per-
sonnel public.

Fiacre Kombo

EDUCATION

La plateforme Diata-Château 
d’eau innovation réfectionne 
les tables-bancs de l’Ecole 
Massamba-Débat
Dans le cadre de la mise en œuvre de leur engagement 
communautaire, les membres de Diata-Château Innova-
tion que dirige Alban Kaky ont initié, depuis quelques 
jours, la remise en état des bancs et autres outils du per-
sonnel enseignant et élèves de l’Ecole Massamba-Débat. 
Cette opération s’inscrit dans le cadre de la poursuite 
des projets communautaires de la structure. C’est suite 
à l’autorisation de la direction de l’école que Diata-Châ-

teau Innovation a remis en état plusieurs tables-bancs 
abîmés et abandonnés depuis longtemps. « Ainsi, notre 
association a déjà remis en état plus 120 tables-bancs et 
permis à plusieurs de nos élèves d’avoir une place as-
sise. Il suffit parfois de s’intéresser aux problématiques 
pour trouver des solutions. Les réparations continuent 
», a expliqué Alban Kaky.

Rude Ngoma

La recommandation a été for-
mulée à l’issue de la 28e confé-
rence des directeurs généraux 
des douanes de l’AOC, tenue 
du 26 au 27 mai, à  Brazzaville, 
dans la commune de Kintélé. 
Les pays africains membres de 
l’OMD sont également invités à 
renforcer la coopération avec 
les services de sécurité natio-
nale ainsi qu’avec les autres ad-
ministrations de la région dans 
le domaine de la lutte contre la 
fraude.
Par ailleurs, au titre des statuts 
des structures régionales, à la 
vice-présidence, la poursuite 
et la consolidation des travaux 
liés à l’élaboration des textes et 
leurs adoptions figurent aussi 
parmi les recommandations for-
mulées par les participants.
Les pays sont de même appe-
lés à inciter les administrations 
membres à mettre à la disposi-
tion des structures régionales 
des attachés techniques, pro-
mouvoir l’accréditation dans 
la région, inviter les adminis-

trations à faire l’auto-évalua-
tion des feuilles de route afin 
d’évaluer leurs performances et 
d’orienter les besoins en renfor-
cement de capacité.
Au titre de l’élaboration du plan 
stratégique régional 2023-2027, 

le Bureau régional de renforce-
ment des capacités devra élabo-
rer le plan selon une approche 
spécifique. Il devra, pour ce 
faire, organiser les consultations 
ainsi que prendre en compte les 
contributions des administra-

tions.
« A l’heure de faire le bilan de 
nos travaux, je voudrais mar-
quer mon entière satisfaction 
pour des résultats obtenus. 
Nous continuerons ensemble 
notre engagement en met-

tant en œuvre toutes les re-
commandations pertinentes 
», a assuré le directeur géné-
ral des douanes et des droits 
indirects de la République du 
Congo, Guénolé Mbongo Kou-
mou, vice-président sortant de 
l’OMD-AOC. Le Congo a, en ef-
fet, cédé la vice-présidence du 
conseil de l’OMD pour l’AOC à la 
République fédérale du Nigeria.
Félicitant ce pays pour son élec-
tion, Guénolé Mbongo Koumou 
a indiqué : « Cette désignation 
est une évidence eu égard à 
son engagement et sa volon-
té à réformer en profondeur 
notre organisation au niveau 
régional. Je vous souhaite le 
meilleur pour la poursuite des 
réformes engagées et futures. »  
Signalons que vingt-deux sur 
vingt-quatre pays africains 
membres de l’OMD ont pris part 
à la 28e conférence des direc-
teurs généraux des douanes. La 
prochaine conférence aura lieu 
en Gambie.

 Lopelle Mboussa Gassia 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 

La douane africaine invitée à former son personnel 
Les administrations des douanes de l’Afrique occidentale et centrale, membres de l’Organisation mondiale des douanes 
(OMD-AOC), sont priées de former leurs personnels dans le domaine du renseignement, de la sécurité et de la lutte contre le 
terrorisme.  L’ objectif est de démanteler les courants de fraude dans la région.  

Le présidium à l’ouverture des Travaux 

UNIVERSITÉ DENIS-SASSOU-NGUESSO

Adapter la formation aux besoins 
des entreprises
Le président de l’Université Denis-Sassou-Nguesso (UDSN), le Pr Ange 
Antoine Abena, vient d’entamer un plaidoyer auprès des institutions 
publiques pour un partenariat école-entreprise. Une délégation de l’alma 
mater a été reçue dans ce sens, le 25 mai à Brazzaville, par le ministre de la 
Construction, de l’Urbanisme et de l’Habitat, Josué Rodrigue Ngouonimba.  

La photo de famille/Adiac 

Une vue des tables-bancs sélectionnés pour la réparation/DR 
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De manière totalement intuitive, Hayat Ri-
han Bitar se joue du regard que l’on pose 
sur la femme et des représentations que l’on 
se fait. Avec un regard aiguisé et une fine 
analyse, elle propose d’apporter sa touche 
dans l’espoir de contribuer à une nouvelle 
définition des femmes dans le monde et de 
la perception que l’on peut avoir d’elles ...
Pas comme les autres, l’artiste peintre sou-
haite faire partager, au travers de sa pein-
ture, des émotions universelles et intempo-
relles. Pétrie d’émotions partagées, elle se 
propose de mettre en lumière, en couleur 
et avec un brin de poésie, des révélations 
issues de ses émotions. « L’art, quel qu’il 
soit, n’a sa place que s’il est accessible à 
tous, confie cette boulimique des chevalets 

! », a indiqué Hayat.
Passionnée de peinture, 
Hayat Rihan Bitar, d’origine 
libanaise et Congolaise de 
cœur, vit à Brazzaville depuis 
vingt ans  et peint tous les 
jours ou presque. C’est dans 
la vie simple, dans la décou-
verte, dans le déroulement 
de ce qui l’entoure, dans 
son écoute des autres, son 
échange constant, ses doutes 
mais aussi sa joie de vivre et 
d’espoir, son humour qu’elle 
puise sa capacité de création.
Pour elle, l’expression pictu-
rale est devenue une nécessi-
té, comme un organe vital du 
corps sans lequel on ne peut 
vivre. « On ne devient pas 

artiste, c’est l’art qui vient 
vous chercher car il reconnaît en vous 
une capacité certaine à faire passer des 
émotions... », a souligné Hayat.
« Quand je peins, je me retrouve seule 
dans mon univers, c’est la solitude po-
sitive... », a confié l’artiste. Pour Hayat, 
peindre est aujourd’hui une nécessité inté-
rieure, un art de vivre, un engagement.
« Grâce à l’art, nous portons une langue 
universelle : l’émotion est le seul moteur 
central pour transmettre et s’exprimer », 
a-t-elle commenté.
Il est encore temps d’aller découvrir ses 
œuvres exposées jusqu’au 4 juin à la Gale-
rie-art-Brazza et ainsi de vous présenter sa 
peinture et de vous la faire partager.

Fortuné Ibara

Les nouveaux médicaments du traite-
ment de l’asthme ont été présentés, 
le 26 mai, en présence du directeur 
général du Centre hospitalier et uni-
versitaire (CHU) de Brazzaville, le Pr 
Thierry Raoul Gombé, devant un par-
terre de médecins et professeurs par 
le Dr Régis Gothard Bopaka, pneumo-
logue-allergologue au CHU.
«  Une fois le diagnostic posé, et qu’on 
est sûr qu’il s’agit de l’asthme, il faut 
traiter. Alors, le traitement passe 
par plusieurs voies. Il y a le but, les 
moyens et les indications. Au premier 
abord, prendre en charge la crise 
d’asthme qui est nécessaire, ensuite la 
prise en charge préventive qu’on dit 
traitement de fond, et enfin une prise 
en charge sévère, nécessaire, dans 
l’innovation c’est le phénotype aller-
gique et le phénotype inflammatoire », 

a expliqué le Dr Régis Gothard Bopaka.
« L’asthme est une maladie inflamma-
toire des bronches ; c’est une maladie 
chronique multifactorielle et parmi 
les facteurs qui la déclenchent, on a 
l’allergie,  l’environnement avec ce 
qui est comme pollution, les infections 
», a-t-il poursuivi. Il a ajouté qu’il y a 
aussi le comportement alimentaire qui 
entre en ligne de compte.
Pour cette maladie, a souligné le doc-
teur, plusieurs signes l’indiquent, à 
savoir la toux, la dyspnée (gêne res-
piratoire), le mal de respiration, une 
oppression thoracique la nuit ou au 
réveil, etc. D’autres éléments sont à 
chercher également dans la famille, 
voire remonter à la première généra-
tion, parce qu’il y a la génétique qui 
entre en ligne de compte.

Guillaume Ondze

Initiée par la plateforme profes-
sionnelle Action sur l’environ-
nement et le développement 
(AED), la rencontre sur les 
méfaits de l’amalgame dentaire 
(plombage) sur la santé a eu 
pour but d’informer les parties 
prenantes aux effets néfastes de 
cette pratique sanitaire. D’après 
le président de l’AED, le Dr Eu-
gène Loubaki, l’activité visait 
surtout à vulgariser la Conven-
tion de Minamata et sensibili-
ser les pouvoirs publics pour 
l’interdiction, à court terme, de 
l’amalgame dentaire aux enfants 
de moins de 15 ans, femmes en-
ceintes et allaitantes.
Il faut préciser que c’est depuis 
2017 que l’AED milite pour l’in-
terdiction de l’amalgame den-
taire et l’utilisation du mercure 
dans le pays. L’association a 
contribué à l’élaboration des 
textes législatifs et réglemen-
taires pour contraindre les ac-
teurs du secteur de la santé 
à mettre fin à l’utilisation de 
l’amalgame dentaire. Elle a éga-
lement organisé plusieurs cam-
pagnes de sensibilisation, par 
exemple, l’atelier contre l’utili-
sation de l’amalgame dentaire, 

ayant regroupé fin septembre 
2021 les membres du Conseil 
économique, social et environ-
nemental.
Malgré l’engagement de la so-
ciété civile congolaise, les lignes 
ne semblent pas bouger, comme 
le souhaite la plateforme profes-
sionnelle AED. Le Dr Eugène 
Loubaki regrette la réticence 

des autorités congolaises à faire 
promulguer les textes élaborés 
et prendre des mesures pour 
sauver des vies. L’exposition au 
mercure est à l’origine de nom-
breuses maladies, dont la mal-
formation chez les nouveau-nés, 
et peut entraîner la pneumonie, 
avec des effets sur le système 
nerveux et les reins.

Au Congo, la pratique de l’amal-
game dentaire est bien connue 
chez les dentistes, en raison 
de sa composition chimique 
constituée de 50% de mercure 
et de 50% d’alliage en poudre 
d’argent, d’étain et de cuivre. La 
quantité globale des émissions 
et de rejets de mercure dans le 
pays représente près de 21 368 

kg /an, dont 2% d’amalgame 
dentaire, selon un rapport de 
l’ONU environnement. Le mé-
tal est utilisé dans tout le pays, 
principalement sur les sites 
d’orpaillage.
Lors de la quatrième Confé-
rence des parties de la Conven-
tion de Minamata sur le mercure 
(parmi lesquelles le Congo), qui 
s’est tenue du 21 au 25 mars 
dernier à Bali, en Indonésie, 
les participants ont déconseillé 
l’utilisation d’amalgame den-
taire dans les dents de lait, les 
enfants de moins de 15 ans, les 
femmes enceintes et allaitantes. 
Les mesures qu’une partie doit 
prendre pour éliminer progres-
sivement l’utilisation du mer-
cure reposent sur l’hygiène den-
taire, l’utilisation de matériaux 
de restauration dentaire autres 
que le mercure, la promotion 
des activités de recherche-dé-
veloppement axées sur des 
matériaux de restauration, l’en-
couragement des organisations 
professionnelles représentatives 
et les écoles de médecine den-
taire à éduquer et former les pro-
fessionnels du secteur dentaire…

Fiacre Kombo

PLOMBAGE DENTAIRE

Le gouvernement congolais interpellé sur les risques liés au mercure 
Une rencontre consacrée aux pratiques du plombage dentaire à base du mercure a réuni, le 25 mai à Brazzaville, des acteurs 
de la société civile, dentistes et journalistes. Les participants ont invité les autorités à prendre des mesures concrètes pour 
mettre fin au commerce et à l’usage du mercure, un métal hautement toxique pour la santé humaine et l’environnement.  

La photo de famille/Adiac 

TRAITEMENT DE L’ASTHME

Le Dr Régis Gothard Bopaka 
conseille de nouveaux médicaments 
L’omalizumab et le Dupilumab sont deux éléments trouvés 
dans le domaine de la recherche comme palliatif pour obtenir 
un contrôle optimal de vaincre la maladie de l’asthme.

A gauche, le Dr Régis Gothard Bopaka 

ŒUVRES PICTURALES

Hayat Rihan Bitar exprime son instinct  
« à Fleur de peau » pour la cause féminine
A travers ses toiles exposées jusqu’au 4 juin à la Galerie-art-
Brazza, l’artiste peintre Hayat Rihan Bitar se revèle fervente 
témoin de l’intemporalité de la femme.  

Des toiles de Rihan Bitar /Adiac 
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« Vers une mode éco-res-
ponsable en Afrique» est 
le thème du festival qui va 
regrouper les stylistes de la 
République démocratique 
du Congo, du Burkina Faso, 
de la Côte d’Ivoire, du Came-
roun, du Tchad, du Togo, du 
Bénin, du Ghana, du Mali, de 
la Guadeloupe et du Congo 
qui vont échanger les expé-
riences à travers les défilés 
de mode, expositions, ren-
contres et activités diverses 
en lien avec la mode.  
En s’inspirant de l’exemple 
de Mme Sophie qui, lors de 
l’édition précédente, a pré-
senté une collection faite à 
base d’objets de récupéra-
tion, matérialisant ainsi son 
combat dans la lutte contre 
les sachets et objets plas-
tiques polluants, Pascaline 
Kabré Turmel et le comité 
d’organisation veulent don-

ner à cette huitième édition 
un caractère écologique. 
«Nous avons demandé aux 
stylistes de nous présenter 
à l’ouverture, en dehors de 
la collection prévue pour le 
festival, une création faite 

d’objets de récupération et 
participer ainsi à la pré-
servation de l’environne-
ment », a-t-elle dit. 
Pour elle, l’objectif du fes-
tival est non seulement de 
permettre et faciliter les 

échanges entre stylistes 
africains mais aussi de don-
ner l’occasion aux stylistes 
congolais de pouvoir émer-
ger, participer aux événe-
ments du genre à l’étranger 
et d’avoir une visibilité à 
l’international. «C’est cette 
occasion que leur offre le 
Carrousel, à eux de la 
saisir en présentant leurs 
collections en raphia, 
pagne simple, tissé ou en 
tissu » , a indiqué  Pascaline 
Kabré Turmel. 

Le Carrousel de la mode, 
selon Pascaline Kabré Tur-
mel, se veut aussi être un 
événement pouvant boos-
ter la carrière des nouveaux 
talents en coiffure, manne-
quinat, make up, stylisme 
à travers le concours qui 
leur est réservé. «Il y a 
quelques années, grâce 
au partenariat avec les 
autres salons du textile 
africain, le Congo était 
présent à Malabo, en 
Guinée équatoriale. L’an-
née dernière, en raison 
des aléas divers, nous 
n’avons pas pu partici-
per au salon de Djibouti, 
toutefois nous souhaitons 
être présents à Lomé au 
Togo, grâce au parte-
nariat que nous avons 
avec le responsable des 
couturiers évoluant dans 
cette ville», a-t-elle préci-
sé. Signalons qu’en marge 
du festival, Mme Sophie 
organisera une formation à 
l’endroit des stylistes sur les 
créations à base d’objets de 
récupération.  

Hervé Brice Mampouya

MODE 

Le festival international Carrousel commence le 9 juin 
L’activité se tiendra du 9 au 12 juin dans la ville océane. A quelques jours de l’événement qui se tiendra du 9 au 12 juin à Pointe-
Noire, Pascaline Kabré Turmel, son initiatrice, a animé une conférence de presse le 26 mai pour en faire le point.   

La tribune lors de la conférence de presse de Pascaline Kabré Turmel / Adiac 

Près de soixante-quatre can-
didats issus de dix-huit écoles 
ont pris part au concours lancé 
il y a six mois. A chaque étape 
de la compétition, un thème 
a été proposé aux candidats. 
Ceux-ci exposaient magistra-
lement devant le public, le jury 
qui se prononçait à la fin sur la 
tenue sur scène, la maîtrise du 
thème, la gestuelle, l’expres-

sion orale, etc. 
Organisé par la plateforme In-
ternational leading teachers 
group (ILTG), le concours 
d’art oratoire vise à donner des 
aptitudes et des automatismes 
aux élèves appelés à prendre 
la parole en public, en domi-
nant la peur et le stress. La 
plateforme ILTG, dirigée par 
Benarez Moussayandi, est une 

association socio-culturelle et 
éducative composée essen-
tiellement de jeunes congolais 
formés en Afrique du Sud. A 
travers des initiatives diverses 
dans le cadre éducatif et socio 
professionnel, elle offre des 
formations qualifiantes en hy-
giène sécurité environnement, 
logistique, pâtisserie, cuisine, 
etc. Elle s’assigne aussi comme 

objectif d’être au service de la 
population en général et des 
jeunes en particulier en leur 
proposant des formations en 
anglais, des compétences pour 
l’employabilité afin de contri-
buer à leur autonomisation et 
à leur réinsertion socio profes-
sionnelle, a dit le coordonna-
teur national de la plateforme. 
Pour la finale qui a eu lieu en 
présence de Philippe Mbou-
mba Madiela, conseiller socio 
culturel du maire de la ville, 
parrain de l’évènement, et de 
plusieurs responsables admi-
nistratifs et du système édu-
catif, les candidats ont exposé 
sur le thème « Comment re-
médier à la menace relative 
à l’environnement pour une 
condition de vie durable ». 
Ainsi, les deux finalistes ont 
développé chacune ce thème 
en quinze minutes en présen-
tant l’environnement comme 
la victime de l’insouciance et 
de l’inconscience de l’homme, 
causant énormément du tort à 
la biodiversité. Les approches 

de solutions préconisées ne 
peuvent avoir du répondant 
que si l’homme, à la fois bour-
reau et victime de ses ac-
tions incontrôlées, peut par 
un sursaut moral décider de 
dire non à la dégradation de 
l’environnement en adoptant 
des réflexes en phase avec la 
préservation des écosystèmes, 
ont-elles tour à tour conclu. 
En toute impartialité, le jury a 
accordé son dévolu sur Babah 
Adda Tandia, devant Ferret 
Angelique Mariana qui n’a pas 
démérité. Les deux finalistes 
ont reçu des mains du conseil-
ler socio culturel du maire les 
diplômes, médailles et tro-
phées. Les demi-finalistes, 
Abraham Filankembo et Mer-
cia Bahouminath ont été éga-
lement congratulés. 
Remerciant les organisateurs 
pour la louable initiative et 
les primés pour leurs perfor-
mances, Philippe Mboumba a 
convié l’assistance à un com-
portement éco-responsable.  

H.B.M.

CONCOURS DÉPARTEMENTAL D’ART ORATOIRE

Babah Adda Tandia remporte la première édition 
A l’issue de la finale du concours départemental d’art oratoire qui a eu lieu le 27 mai, dans la salle des mariages de la mairie 
centrale, l’élève Babah Adda Tandia, en classe de terminale au lycée 30 mars 1970 de Tié-Tié, à Pointe-Noire, a remporté le 
graal devant l’élève Angelique Mariana Ferret.  

La photo de famille à la fin du concours d’art oratoire / Adiac 

«Il y a quelques années, grâce au partenariat avec les autres salons du textile 

africain, le Congo était présent à Malabo, en Guinée équatoriale. L’année 

dernière, en raison des aléas divers, nous n’avons pas pu participer au salon 

de Djibouti, toutefois nous souhaitons être présents à Lomé au Togo, grâce 

au partenariat que nous avons avec le responsable des couturiers évoluant          

dans cette ville»
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Les poèmes de Pauline Ségalat 
et les photographies de Sophie 
Gillmann meublent l’exposition 
inédite, sans oublier son ou-
vrage éponyme, sorti aux Edi-
tions Chrysogone Diangouaya, 
et préfacé par le poète Gabriel 
Mwene Okoundji ainsi que le 
conteur Jorus Mabiala.   
Pauline Ségalat raconte son 
voyage au Congo, de la ville de 
Pointe-Noire aux terres rouges 
du Mayombe. Pour sa part, So-
phie Gillmann, séjournant ré-
gulièrement au Congo, est allée 
chercher les images résonnant 
avec les mots. Leurs poèmes 
et leurs photos mêlent les ob-
jets du quotidien au vent qui 

souffle sur la plage, les visages 
amis, aux cris de révolte ou 
de joie, et les petits lézards au 
ciel immense de Côte Mateve. 
Chant d’amitié, d’humilité, de 
la lente et profonde métamor-
phose. 
«Il s’agit ici, avant toute chose, 
de commencer à apprendre 
pour tenter de comprendre ce 
qui fonde la rencontre et qui 
soutient l’échange dans le par-
tage, jusqu’a bâtir, avec goût, 
le vivre ensemble, au-delà des 
barrières culturelles. Tel est, 
me semble-t-il, le message que 
nous transmettent Pauline 
Ségalat et Sophie Gillmann», 
écrit Gabriel Mwene Okoundji. 

Signalons qu’en mars dernier, 
l’exposition était au musée 
Cercle africain et à l’Institut 
français du Congo de Pointe-
Noire, en avril dans la salle 
culturelle de l’église Saint 
Jean-Bosco et l’cspace culturel 
Le Continental.  Avant Elais, 
elle a été lors de ce mois à CP-
GOS, au Théâtre à la carte. En 
juin, l’exposition sera à l’Es-
pace culturel Yaro et à l’espace 
culturel Mwezi en attendant 
d’être délocalisée, en juillet, au 
Centre de ressources du conte 
et des arts de l’oralité avant 
d’aller  à Brazzaville, la desti-
nation finale. 

H.B.M.

EXPOSITION

La ville océane et ses curiosités à travers 
des photos et poèmes 
L’exposition itinérante «Elle qui dansait hier de nous avoir vus danser -Voyage au 
Congo Brazzaville” fait escale dans la capitale économique, du 19 mai au 3 juin.   

Une vue de l’exposition / DR 

Animée par T.J. Chris Zekakany, procu-
reur de la République qui a développé 
les thèmes « Procédure d’arrestation 
selon le code pénal congolais » et «Dé-
tention préventive selon le code pénal 
congolais», l’activité a mis autour d’une 
table pour un meilleur échange le pou-
voir judiciaire, la police dans son rôle 
de répression et de maintien d’ordre, 
et la société civile, bénéficiaire et vic-
time à la fois des actions de la force de 
l’ordre.  
Le respect strict et  l’application des 
textes de lois dans les différentes inter-
ventions de la police dans le maintien 
de l’ordre ont conduit les organisateurs 
à initier cette activité. Aussi, l’objectif 
de la tribune d’échange a été de ra-
fraîchir les connaissances des partici-
pants, notamment les éléments consti-
tuant les maillons de la chaîne pénale, 
en matière de procédures d’arrestation 
et détention de présumés et/ou des 
coupables au regard du code pénal et 
des procédures pénales en République 
du Congo, d’une part, ainsi que des ins-
truments nationaux et internationaux 
portant sur les droits des détenus, d’autre part. 

Pour AHAF, réprésentée par Syd Do-
nald Tsiba, son secrétaire général,  et 
le parquet, cette tribune rappelle aux 

officiers supérieurs, donneurs d’ordre, 
leur rôle dans le respect de l’observan-
ce des textes de lois nationales. Ceci 
contribuera grandement à la réduction 
des arrestations arbitraires, des déten-
tions illégales et des actes de torture 
ou autres traitements cruels inhumains 
ou dégradants décriés en République 
du Congo, ont-ils dit. 
Ainsi, devant l’auditoire, le procureur 
de la République a axé sa communica-
tion sur les aspects pratiques portant 
sur l’article 121 du Code de procédure 
pénale congolais ainsi que l’article 11 
-Titre II - Sous-section I de la Consti-
tution de la République du Congo du 
25 octobre 2015, d’une part, et sur les 
droits de l’homme, les droits des déte-
nus et les instruments internationaux 
portant sur les droits des détenus, 
d’autre part. 
En somme, cette tribune d’échanges 
a posé les jalons de la création d’une 
plateforme sociétale de réflexion en 
vue d’un plaidoyer pour l’éradication 
des mauvaises pratiques des  agents de 
la force publique au sein de la société. 

Hervé Brice Mampouya

DROITS HUMAINS

Les procédures d’arrestation au cœur des échanges  
dans la ville océane 
Les représentants du  parquet, de la force publique congolaise et de la société civile ont échangé, le 27 mai à l’amphithéâtre 
de Sueco, sur la procédure d’arrestation, les détentions arbitraires et la torture dans les lieux de privation de liberté à Pointe-
Noire. Une activité organisée par l’Association horizon d’actions futures (AHAF), en partenariat avec le parquet du tribunal de 
Grande instance de la ville océane.   

 Le procureur de la République, Chris Zekakany, lors de sa communication / Adiac 
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Que les grandes puissances 
du monde moderne s’af-
frontent aujourd’hui les 

armes à la main ou de façon plus 
occulte n’a évidemment rien de sur-
prenant. Il suffit de remonter loin, 
très loin dans l’histoire de l’huma-
nité pour comprendre que la puis-
sance génère toujours la volonté 
de conquérir, de dominer, de sou-
mettre d’une façon ou d’une autre 
les nations proches ou lointaines 
des « Grands ». De l’Egypte et de 
la Rome antique à la Russie, aux 
Etats-Unis ou à la Chine du temps 
présent, la liste est longue des 
Etats qui ont voulu conquérir tout 
ou partie du monde les entourant, 
avec toujours au bout du compte 
des échecs que leurs peuples ont 
payés au prix fort.

D’où la question qui inspire la pré-
sente Réflexion et que l’on peut ain-
si résumer : comment l’humanité 
parviendra-t-elle, dans les décen-
nies à venir, à conjurer le mal qui 

la menace en raison de la confron-
tation inévitable des dirigeants 
des grandes puissances actuelles 
? Un mal dont on mesure pleine-
ment aujourd’hui le danger dans la 
guerre impitoyable que se livrent 
en Ukraine la Russie et les nations 
occidentales, mais aussi de façon 
nettement moins visible, dans la 
zone Indo-Pacifique où s’affrontent, 
pour l’instant à fleurets mouchetés, 
la Chine et les Etats-Unis.

A la question qui est ici posée, 
seules les années et les décennies 
à venir répondront. Mais le danger 
que les tensions présentes portent 
en elles sont telles – on en a au-
jourd’hui la preuve en Europe avec 
la guerre d’Ukraine – que toute la 
sphère humaine doit dès main-
tenant se mobiliser afin d’éviter 
le pire, c’est-à-dire une nouvelle 
guerre mondiale dont les consé-
quences seraient infiniment plus 
graves que celles ayant marqué le 
siècle précédent en raison de la 

puissance des armes, nucléaires 
tout particulièrement, dont se sont 
dotées les grandes puissances. 
Ceci est d’autant plus vrai que ces 
mêmes puissances rassemblent 
deux à trois milliards d’êtres hu-
mains alors que le Tiers monde, lui, 
en compte déjà plus de cinq mil-
liards.

Seule, convenons-en, l’adaptation 
de la gouvernance mondiale aux 
réalités humaines du temps pré-
sent permettra d’éviter les drames 
planétaires que la compétition des 
« Grands » de ce temps risque de 
provoquer à terme plus ou moins 
proche. Ce qui signifie, pour parler 
clairement, que l’Organisation des 
Nations unies va devoir se réfor-
mer en profondeur. Une évidence 
que nous avons évoquée ici même 
à plusieurs reprises ces derniers 
temps mais que les drames san-
glants auxquels nous assistons 
dans plusieurs régions du monde 
confirment de jour en jour.

Mettre un terme à l’inefficacité du 
Conseil de sécurité des Nations 
unies en supprimant purement 
et simplement le groupe perma-
nent qui regroupe en son sein cinq 
grandes puissances et qui ne per-
met guère aux peuples émergents 
de faire entendre leur voix devrait 
figurer de façon claire – pour nous en 
tout cas – en tête des réformes à me-
ner si l’on veut éviter le pire dans le 
courant de ce nouveau siècle. Certes, 
une telle action ne permettrait pas 
d’éviter l’aggravation des fractures 
présentes mais elle ouvrirait les yeux 
des « Grands » sur le danger que leur 
affrontement potentiel fait courir à 
l’humanité tout entière.

Espérons donc que les dirigeants 
des pays émergents vont enfin oser 
parler clairement et d’une seule 
voix dans la sphère institutionnelle 
mondiale afin de faire triompher le 
bon sens.

Jean -Paul Pigasse

RÉFLEXION

Préserver la paix mondiale, oui mais comment ?

Le match aller  se disputera entre  
le 26 et le 28 août à Bangui  et 
la manche retour le 2 ou 4 sep-
tembre à Brazzaville. Le vain-
queur de cette double confronta-
tion sera qualifié  pour la phase 
finale du Chan qui aura lieu en 
janvier 2023 en Algérie.  En cas 
de qualification, le Congo dispu-
tera la quatrième phase finale de 
son histoire, la troisième consé-
cutive après 2018, 2020 avec 
pour ambition de gagner  ou à dé-
faut d’atteindre le dernier carré.
Dans la même zone, les Léopards 
de République démocratique du 
Congo seront reçus par  les Sao 
du Tchad. Les Lions indomp-
tables du Cameroun, quant à eux, 
se déplaceront pour Malabo où ils 
y affronteront le Nzalang national 
de la Guinée équatoriale. Dans la 
zone  Ouest A, les éliminatoires 
se joueront en deux tours. Le 
Liberia accueillera le Sénégal au 
premier tour le 22 ou 24 juillet 
pour l’aller puis  le 29 ou 31 juil-
let pour le retour. Le vainqueur 
de ce match affrontera la Guinée 
au second tour. La Sierra Leone 
sera aux prises au Cap-Vert en 
vue de déterminer l’équipe qui 
jouera contre le Mali au tour sui-
vant. Enfin, la Gambie et la Gui-
née-Bissau disputeront le ticket 
pour affronter la Mauritanie au 
tour décisif en août et septembre.
Dans la zone Ouest  B,  le Ghana 

et le Bénin s’affronteront au pre-
mier tour. Le vainqueur négocie-
ra sa qualification face au Nigeria.  
Les autres matches du second 
tour mettront  respectivement  
aux prises la Côte d’Ivoire et le 
Burkina Faso,  le Togo et le Ni-
ger.  Deux tours également dans 
la zone centrale Est. Lors du pre-
mier tour, l’Ethiopie recevra le 
Sud Soudan. Le vainqueur joue-
ra contre le Rwanda. La Somalie 
croise la Tanzanie  et le gagnant 
affrontera l’Ouganda.  Le Burun-
di accueillera Djibouti pour sélec-
tionner l’équipe qui disputera la 
qualification avec le Soudan.
Dans la zone Sud, les Iles Mau-
rices  en découdront avec l’An-
gola. Les Comores recevront 
l’Afrique du Sud. Les vainqueurs 
de ces deux rencontres s’oppo-
seront pour une qualification à 
la phase finale. Le Botswana af-
frontera l’Eswatini. Le vainqueur 
jouera le second tour contre  le 
gagnant  Seychelles- Madagas-
car. Et enfin, le vainqueur de 
la double confrontation Ma-
lawu-Zimbabwe croisera celui  
de Mozambique-Zambie. Dans la 
zone Nord,  la Libye et le Maroc 
sont qualifiés d’office parce que 
l’Egypte et la Tunisie ne se sont 
pas engagées dans ces élimina-
toires. L’Algérie est qualifiée en 
sa qualité de pays organisateur.

James Golden Eloué

Passi, accompagné de l’équipe 
de production du film «Le 
prince» et de Claudia Yoka, 
réalisatrice du film «Mayouya» 
tourné à Brazzaville avec plus 
de seize acteurs de multiples 
nationalités, ont effectué, le 
24 mai dernier, le cérémonial 
obligatoire au rendez-vous 
de la Croisette, l’un des plus 
grands événements mondiaux 
du cinéma avec les cérémo-
nies des Oscars et des Césars.
«Le prince», réalisé par Lisa 
Bierwirth, d’une durée de 125 
mn, sera en salle le 15 juin pro-
chain en France et, au Congo, 
à partir du 23 du même mois, 
avec une première projection 
à l’Institut français du Congo 
de Brazzaville.
Le casting se passe autour 
d’Ursula Strauss,  Passi, Alex 
Brendemühl, Victoria Trautt-
mansdorff, Hanns Zischler et 
Eriq Ebouaney.
Il raconte l’histoire de Monika, 
dont l’âge avoisine les 40 ans, 
qui travaille comme curatrice 
à Francfort. Sa langue acérée 
lui cause souvent des ennuis. 
Lorsque Monika se retrouve 
prise dans un raid, elle fait 
la connaissance de Josef, un 
homme d’affaires congolais.
À propos de Passi Balende, 
il est d’origine congolaise, né 

le 21 décembre 1972 à Braz-
zaville. Sixième d’une famille 
de sept enfants, il grandit dans 
le sud du Congo, dans les villes 
d’origine de ses parents. C’est 
à l’âge de 7 ans, en 1979, qu’il 
arrive en France, à Sarcelles. 
Depuis qu’il est tout jeune, il 
est passionné par le rap, mais 
sur les conseils de sa mère, il 
passe d’abord un baccalauréat 
général avant de se lancer à 
plein temps dans les rimes, le 
rythme et la musique.
Il est scolarisé au collège 
Chantereine de Sarcelles, où 
ils sympathisent avec Gilles 
Duarte, à présent connu sous 
le nom de Stomy Bugsy. Révélé 
au sein du Ministère A.M.E.R., 
un collectif de rappeurs créé 
par les deux compères, Pas-
si entame une carrière solo, 
avec notamment le morceau 
«Je zappe et je mate», issu de 
l’album «Les Tentations», qui 
connaît un franc succès.
Passi créé son label Issap pro-
ductions en 1998 et sort, la 
même année, deux albums du 
collectif franco-congolais Bis-
so Na Bisso.
En 2000 sort la compilation 
«Secteur ä All Stars», un al-
bum live extrait d’un concert 
à l’Olympia où l’on retrouve le 
rappeur aux côtés de Doc Gy-

néco, Stomy Bugsy, Arsenik, 
Pit Baccardi et les Neg’ Mar-
rons. Toujours en 2000, il sort 
un second album, «Genèse».
En 2002, Passi produit et par-
ticipe à la compilation «Dis 
l’heure 2 Rimes», premier 
opus d’une longue série. S’en 
suivra «Dis l’heure 2 Zouk» 
en 2003, «Dis l’heure 2 Rag-
ga Dancehall» en 2004, «Dis 
l’heure 2 afro-zouk» (vol.1) en 
2005, et, «Dis l’heure 2 Hip-
Hop Rock» en 2006. En 2004, 
il sort «Odyssée», son troi-
sième album.
Son duo avec Calogero dans 
«Face à la mer», en 2004, le 
fait connaître d’un plus large 
public français. En 2007, Passi 
intègre le jury des primes de 
la saison 7 de la «Star Aca-
demy» sur TF1, aux côtés de 
Pascal Nègre, le patron d’Uni-
versal Music-France et d’Yvan 
Cassar, musicien et arrangeur. 
Il sort au même moment un 
album intitulé «Evolution», 
qui délivre quatorze nouveaux 
titres percutants.
Passi est aujourd’hui considé-
ré comme un pilier de la scène 
rap française. Par rapport à 
son actualité musicale, un nou-
vel EP de cinq titres est prévu 
dans les tout prochains jours.

 Marie Alfred Ngoma

ELIMINATOIRES CHAN ALGÉRIE 2023

Le Congo affrontera la RCA 
Les Diables rouges de la République du Congo seront 
opposés aux Fauves du Bas-Oubangui de la République 
centrafricaine, dans une double confrontation comptant 
pour les éliminatoires de la septième édition du 
Championnat d’Afrique des nations (Chan), a revélé le 
tirage au sort effectué le 26 mai.  

FESTIVAL DE CANNES

Montée des marches de Passi
À l’heure du défilé de stars pour la célèbre montée des marches à 
l’occasion du 75e Festival international du film de Cannes, sous les 
crépitements des flashs, Passi se livre à l’exercice  pour la présentation 
officielle du film «Le prince».  


